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Dossier de Diagnostic Technique
 

articles L271.4 à L 271.6 du code la construction et de l’habitation
Seuls les rapports de diagnost ics demandés par le vendeur ou un mandataire figurent dans le présent dossier. L'existence et le contenu de diagnostics

réalisés antérieurement ou par un autre opérateur de diagnostic ne sont pas connus.  En conséquence, LE DIAGNOSTIQUEUR CHARENTAIS /
  ne saurait en aucun  cas être tenu pour responsable en cas d'absence d'un ou plusieurs diagnostics.  Il appartient au vendeur de

compléter le présent dossier autant que de besoin afin de constituer un dossier de diagnostics techniques complet et conforme aux articles L 271-4 à L
271-6 du code de la construction et de l'habitation. 

 

 MISSION N° : 160105020  

 

 

 PROPRIETAIRE    MISSION  

Nom : Mme     

Adresse : 208 rue de Basseau  Adresse : 208 rue de Basseau

Ville : 16000 ANGOULEME  Ville :  16000 ANGOULEME

 

 DONNEUR D'ORDRE     

Nom : Mme     

Adresse : 208 rue de Basseau    

Ville : 16000 ANGOULEME    

 

 MISSION  

Typ e : Maison Nbre pièces :  Lot :
Cadastre : Bâtiment : Lot secondaire :

Porte : Date de visite : 19/12/2023 Escalier :

Accompagnateur : Mme  
(PROPRIETAIRE)

Opérateur :  
Étage : RDC

 

  DIAGNOSTICS  
   

 Diagnostic plomb

 Diagnostic termites

 Diagnostic gaz

 Diagnostic élect rique

 Diagnostic amiante

 Diagnostic DPE

 État des Risques et Pol lutions (ERP)
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Attestation sur l'Honneur
 

DECLARATION SUR L'HONNEUR - R271-3 CCH

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            Je soussigné(e) ,  , agissant à la demande de Mme  , déclare sur l'honneur avoir procédé à
l'ensemble des diagnostics compris dans le DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE établi par  mes soins le 19/12/2023
- En toute impartialité et indépendance,
- Être en situation régulière au regard des dispositions de l’art icle L.271-6 du CCH,
- Disposer de moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats e t diagnostics composant le dossier.

           Pour fai re valoir ce que de droit.

 

 
 
 

 
 

Etablie le : 19/12/2023   

Cachet:

LE DIAGNOSTIQUEUR CHARENTAIS /  
16 LES HAUTS DE CIGOGNE

16800 SOYAUX
07 82 42 24 24

Siret : 837472505 - code APE : 7120B

Signature :
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Fiche de Synthèse
 

Cet te fiche de synthèse ne dispense pas de la lec ture des rapports de diagnostics. Elle ne peut pas être utilisée seule et  ne peut remplacer en aucun
cas les rapports de diagnostic qui doivent êt re annexés à la promesse et au contrat de vente ou location.

 

 Diagnostic amiante

A - CONCLUSIONS DU REPÉRAGE EFFECTIF DANS LES ZONES EXAMINÉES (SE RÉFÉRER AUX
TABLEAUX (POINT C) POUR CONNAÎTRE LES ZONES OU ÉLÉMENTS N'AYANT PU ÊTRE EXAMINÉS)  :

 
Dans le cadre réglementaire de la mission décrit au paragraphe 2.2, il a été repéré des matériaux et
produits contenant de l'amiante sur décision de l'opérateur (jugement personnel) dans :
Atelier (Plaques (EP)) : Voir croquis

 
Il est rappelé la nécessité réglementaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des
matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant.

 Se référer aux recommandations  au paragraphe 5.2.

  
B -OBLIGATIONS ET RECOMMANDATIONS RÉGLEMENTAIRES ISSUES DES RÉSULTATS DU REPÉRAGE RÉGLEMENTAIRE

POUR LES MATÉRIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE :
Matériaux et produits de la liste A de l'annexe 13-9 du code de la santé publique : :
Aucune obligation réglementaire à signaler.

Matériaux et produits de la liste B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique :
Une ou plusieurs éval uations périodiques sont recommandées

Se reporter au paragraphe 5.2 du présent rapport pour connaître le detail des recommandations réglementaires.

En cas de retrait ou de confinement des matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante, le propriétaire fait procéder,
avant toute restituti on des locaux traités, à l'examen visuel et à la mesure du niveau d'empoussièrement dans l'ai r, conformément
notamment à l'ar ticle R.1334-29-3 du code de la santé publ ique.

Il est rappelé que pour tout retrait ou confi nement de matériaux ou produits contenant de l'amiante des listes A ou B, il doit être fait
appel à une entreprise cer tifi ée pour  ce type d'intervention.

  
C -PARTIES D'IMMEUBLE, LOCAUX OU PARTIES DE LOCAUX, MATÉRIAUX OU PRODUITS POUR LESQUELS DES

INVESTIGATIONS COMPLÉMENTAIRES SONT NÉCESSAIRES LIMITANT LA RÉALISATION COMPLÈTE DE LA MISSION :
Dans le cadre de la mission décrit au paragraphe 2.2, les locaux ou parties de locaux, composants ou parties de composants,
matériaux ou produits qui n'ont pu être visités, sondés ou prélevés et pour lesquels des investigations complémentaires sont
nécessaires afin de statuer sur  la présence ou l'absence d'amiante sont :

 LOCAUX NON VISITES

 Etage Local Motif

 

01 Combles

Hauteur insuffisante et isolation recouvrant le sol,
impossibilité de visiter la totalité de la pièce. Une nouvelle
visite peut être demandée auprés de la société LDC/BC2E

dès que le local pourra êt re accessible.

 ÉLÉMENTS NON EXAMINÉS

 Etage Local Éléments et mot if

 RDC Entrée 1 Derrière les cimaises (non démontables)

 
RDC Séjour

Derrière le s doublages (non démontables)
Sous face du parquet (non démontable)

 
RDC Cuisine

Derrière le s doublages (non démontables)
Sous face du parquet (non démontable)

 
RDC Dégagement 1

Derrière le s doublages (non démontables)
Sous face du parquet (non démontable)

 RDC Salle de bain Derrière le s doublages (non démontables)

 
RDC Entrée 2

Derrière le s doublages (non démontables)
Sous face du parquet (non démontable)

 RDC Linge rie Derrière le s doublages (non démontables)
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RDC Wc 1

Derrière le s doublages (non démontables)
Sous face du parquet (non démontable)

 01 Palier Derrière le s doublages (non démontables)

 01 Bureau Derrière le s doublages (non démontables)

 
01 Cha mbre 1

Derrière le s doublages (non démontables)
Conduit de cheminée (non accessible)

 01 Dégagement 2 Derrière le s doublages (non démontables)

 
01 Cha mbre 2

Derrière le s doublages (non démontables)
Conduit de cheminée (non accessible)

 01 Wc 2 Derrière le s doublages (non démontables)

 
02 Cha mbre 3

Derrière le s doublages (non démontables)
Sous face du parquet (non démontable)

 Matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante pour lesquels des investigations complémentaires sont
nécessaires

 Etage Local Localisation Comp osant Motif

 Néant Néant Néant Néant Néant

 Il est rappel é au propriétaire que les obligati ons réglementaires prévues aux ar ticles R.1334-15 à R.1334-18 du code de la santé
publique ne sont pas remplies conformément aux dispositions des articl es 3 des deux arrêtés du 12 décembre 2012 rel atifs aux
critéres d'évaluation de l'état de conservation des matéri aux et produits des l istes A et B contenant de l'amiante et au contenu du
rapport de repérage.

 Diagnostic plomb

 

Ce(s) bien(s) comporte(nt) des revêtements NON DEGRADES contenant du PLOMB à une
concentration supérieure ou égale au seuil réglementaire
Il a été constaté la présence d'au moins une unité de diagnostic de classe 1 ou 2 : le propri étaire doit veiller à l 'entretien des
revêtements recouvrant les unités de diagnostic des classes 1 et 2, afin d'éviter leur dégradation future.

Ce(s) bien(s) comporte(nt) des revêtements DEGRADES contenant du PLOMB à une concentration
supérieure ou égale au seuil réglementaire
Il a été constaté la présence d'au moins une unité de diagnostic de classe 3 : en application de l'ar ticle L. 1334-9 du code de la
santé publique, le propriétai re du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropr iés pour supprimer l'exposition au
plomb, tout en garantissant la sécuri té des occupants. Il doit également transmettre une copie complète du constat, annexes
comprises, aux occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne amenée à effectuer des travaux
dans cet immeuble ou la part ie d'immeuble concernée.

 Tableau des éléments contenant du PLOMB en ÉTAT D'USAGE

 RDC Séjour Porte 2 : intér ieure (C), Porte 2 : extérieure (C)

 01 Palier Plinthe

 01 Bureau Plinthe

 01 Dégagement 2 Porte 1 : dormant intérieur (A) , Porte 1 : dormant extérieur (A)

 Tableau des éléments contenant du PLOMB ÉTAT DÉGRADÉ

 RDC Entrée 1
Porte 1 : intérieure (A), Porte 1 : extérieure (A) , Por te 1 : dormant intérieur (A), Porte 1 :
dormant extérieur (A)

 RDC Séjour
Porte 1 : intérieure (A), Porte 1 : extérieure (A) , Por te 1 : dormant intérieur (A), Porte 1 :
dormant extérieur (A), Porte 2 : dormant intérieur  (C), Porte 2 : dormant extérieur (C)

 01 Bureau
Porte 1 : intérieure (A), Porte 1 : extérieure (A) , Por te 1 : dormant intérieur (A), Porte 1 :
dormant extérieur (A)

 01 Chambre 1
Plinthe, Porte 1 : intérieure (A), Por te 1 : extérieure (A),  Porte 1 : dormant i ntérieur  (A),
Porte 1 : dormant extér ieur (A)

    

 Diagnostic électrique

 

Diagnostic elec. n°1
2. Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre
3. Dispositif de protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit.
5. Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - Protection
mécanique des conducteurs.
6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.
L'installation intérieure fait l'objet d'avertissements part iculiers (voir paragraphe 6 du rapport).

 Diagnostic gaz

 
Diagnostic gaz n°1
L'installation comporte une ou des anomalie(s) : A1, A2
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 Diagnostic termites

 
Dans les bât iments, parties de bâtiment, pièces, volumes, ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés,
il n'a pas été repéré d'indice d'infestation par les termites.
Absence d'indice d'infestat ion par les termites sur les abords immédiats du bât iment.

 Diagnostic DPE
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Constat des Risques d'Exposition au Plomb
 

PARTIE PRIVATIVE - AVANT VENTE

Articles L 271-4 à -6 et R271-1 à -5 du code de la construction et de l'habit ation, articles L1334-5, L1334-6, L1334-8 et 8-1, L1334-9 et -10, L1334-12,
R1334-3 à -5,  R1334-10 à -13 du code de la santé publique,  Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb

 

 MISSION N° : 160105020  

 

 PROPRIETAIRE    MISSION  

Nom : Mme     

Adresse : 208 rue de Basseau  Adresse : 208 rue de Basseau

Ville : 16000 ANGOULEME  Ville :  16000 ANGOULEME

 

 DONNEUR D'ORDRE     

Nom : Mme     

Adresse : 208 rue de Basseau    

Ville : 16000 ANGOULEME    

 

 MISSION  

Typ e : Maison Nbre pièces :  Cadastre :

Lot : Bâtiment : Porte :
Lot secondaire : Date de visite : 19/12/2023 Date Rapport : 19/12/2023

Escalier :
Référence client :

  

Accompagnateur :
Mme  
(PROPRIETAIRE)

Opérateur :  Étage : RDC

Signature de l'opérateur :

 

  CONCLUSIONS  

Ce(s) bien(s) comporte(nt) des revêtements NON DEGRADES contenant du PLOMB à une concentration
supérieure ou égale au seui l réglementaire
Il  a été constaté la présence d'au moins une unité de diagnostic de classe 1 ou 2 : le propriétaire doit veiller à l'entretien des revêtements
recouvrant les unités de diagnostic des classes 1 et 2, afin d'éviter l eur dégradation future.

Ce(s) bien(s) comporte(nt) des revêtements DEGRADES contenant du PLOMB à une concentration
supérieure ou égale au seui l réglementaire
Il  a été constaté la présence d'au moins une unité de diagnostic de classe 3 : en applicati on de l 'article L. 1334-9 du code de la santé
publique, le p ropr iétaire du bien, objet de ce constat, doit e ffectuer les tr avaux appropriés pour supprimer l'exposi tion au plomb, tout en
garantissant la sécurité des occupants. Il doit également transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux occupants
de l'immeuble ou de la part ie d' immeuble concernée et à toute personne amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie
d'immeuble concernée.
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------------------------------------------ Suite des éléments règlementaires de début de rapport -----------------------------------------

Résumé du tableau de mesures :

 Nombre d'unités
de diagnostic :

Pourcentage
d'unités de
diagnostic :

Nombre total d'unités de diagnostic
:

223 100%

Unités de diagnostic en classe 0 : 169 75.8 %

Unités de diagnostic en classe 1 : 0 0.0 %

Unités de diagnostic en classe 2 : 6 2.7 %

Unités de diagnostic en classe 3 : 19 8.5 %

Unités de diagnostic non mesuré : 29 13.0 %

 

Situations de risque de saturnisme infantile :

Au moins une pièce du local objet du constat présente
au moins 50% d'unités  de diagnost ic en classe 3

NON

L'ensemble des locaux objets du constat  présente au
moins 20% d'unités de diagnostic en classe 3

NON

 
Situations de dégradation du bâti mis en évidence :

Les locaux  objets du constat  présentent au moins un
plancher ou plafond menaçant de s'effondrer ou en
partie ou tout effondré

NON

Les locaux objets du constat présentent des traces
importantes de coulure, de ruissellement ou
d'éc oulement  sur plusieurs unités de diagnostic d'une
même pièce 
Liste des pièces concernées : , Chambre 3

OUI

Les locaux objets du cons tat  présentent plusieurs
unités de diagnostic d'une même pièce recouvertes de
moisissu res ou de nombreuses tâches d'humidité

NON

Le rapport a été envoyé à l'agence régionale de santé.

LE DIAGNOSTIQUEUR CHARENTAIS /   - 16 LES HAUTS DE CIGOGNE 16800 SOYAUX, atteste que le présent
constat des risques d'exposition au plomb dans les locaux (annexes comprises) ci-avant référencés, réalisé avec un appareil portable à
fluorescence X à source radioactive (autorisation de ASN n° T160295 val ide jusqu 'au 05/08/2025 ), a été rédigé conformément à la
réglementation en vigueur, notamment à l'arrêté du 19 août 2011 relati f au constat de ri sque d'exposit ion au plomb.

 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP : 
Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini à l'Article L.1334-5 du code de la santé publique, consiste à mesurer la concentration en
plomb de tous les revêtements du bien concerné, af in d'ident ifier ceux contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décr ire leur état de
conservation et  à repérer, le cas échéant , les facteurs de dégradation du bât i permettant d'ident ifier les situations d'insalubrité.
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements dégradés contenant du plomb
(q ui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un enfant), mais aussi le r isque potentiel l ié à la présence de
re vêtements en bon état contenant du plomb (encore non accessible).
Le CREP es t réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7,  il porte uniquement sur les rev êtements privatifs d'un logement , y compris les
re vêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, . ..).
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP.
Si le bien immobilier concerné est  affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les part ies affectées à l 'habitat ion.
Dans les locaux annexes de l 'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un usage courant, tels  que la buanderie.
Durée du validité d'un CREP si présence de plomb :
- pour un CREP Vente : 1 an
- pour un CREP locatif : 6 ans
En cas d'absence de revêtements contenant du plomb ou de présenc e de revêtements c ontenant  du plomb à des concent rations inférieures au seuil
ré glementaire il n'y a pas lieu de faire établir un nouv eau constat.

Liste détail lée des locaux visités : 

Extérieur, Entrée 1, Séjour, Cuisine, Dégagement 1, Salle de bain, Entrée 2, Lingerie, Atelier, Wc 1, Appenti , Cage escalier, Palier, Bureau,
Chambre 1, Dégagement 2, Chambre 2, Wc 2, Chambre 3

 

Liste détail lée des locaux non visités avec motif de l' absence de la visite : 

Combles : Hauteur insuffisante et isolation recouvrant le sol, impossibilité de visiter la totali té de la pièce. Une nouvelle visite peut être
demandée auprés de la société LDC/BC2E dès que le local pourra être accessible.

 

État d'occupation du bien :  

Le local est-i l habité lors de l a visite :  NON Présence de mineurs de -6 ans :  NON

 

Type d'appareil portable utilisé : 

Les r elevés de mesure du plomb ont été réalisés sur  place par un appareil portable à fluorescence X, de marque NITON XLP 300
permettant de déterminer  la concentration surfacique en plomb supéri eure ou égale à 1 mil ligramme par centimètre carré (1mg/cm²)
contenant du plomb. Caractéri stiques de l'appareil : N° 17452 - Date de chargement de l a source : 05/03/2021 - Nature du radionucléide :
109 Cd - Activi té à la date de chargement de la source: 1480Mbq

 

Constatations diverses :  

Aucune
 

Contrat d'assurance :  ALLIANZ : 62 490 415

 

Année de construction :   Av. 1949

------------------------------------------ Fin des éléments règlementaires de début de rapport -----------------------------------------
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1. NOM ET COORDONNÉES DE L'ORGANISME AYANT PROCÉDÉ AU CONSTAT DES RISQUES
D'EXPOSITION AU PLOMB : 

  membre du réseau BC2E

- Le présent rappor t est établi par une personne dont l es compétence sont cer tifi ées par  QUALIXPERT - 17 rue Borrel, 81100 CASTRES,
numéro de certification :  C2839
- Assurance :ALLIANZ : 62 490 415 - Date de validité : 31/12/2023

- LE DIAGNOSTIQUEUR CHARENTAIS /   -  16 LES HAUTS DE CIGOGNE -  16800 SOYAUX

 
2. DÉSIGNATION DU BIEN AYANT FAIT L'OBJET DU CONSTAT DES RISQUES D'EXPOSITION AU PLOMB : 
Maison - Propriétaire : Mme   - 208 rue de Basseau 16000 ANGOULEME (annexes compr ises)

- Le propriétaire a été informé qu'à t itre exceptionnel des prélèvements pourront être réalisés au cours du constat.

 
3. DÉTAIL DE LA MISSION DE CONSTAT : 
Le 19/12/2023 nous nous sommes rendus sur place afin de visiter l'ensemble des locaux, ci dessus désignés, sel on la procédure détaillée
ci-dessous :
- Visite exhaustive des l ocaux ou parties communes
- Réalisation d'un croquis sommaire.
- Etablissement de la liste détaillée des locaux ou parties communes visités et de ceux non visités.
- Observation de l'état de sur face de chaque unité de diagnostic et établissement de la liste de ces unités dont la surface est dégradée et
susceptibles de rendre du pl omb accessible, et en complément la liste de celles qui ne sont pas dégradées et qui contiennent du plomb.
Dans chaque local, des unités de diagnostics son t définies. Elles correspondent à des éléments à priori une meme substrat et un meme
historique en matiere de construction et de revêtement. Ainsi, chaque pan de mur, chaque fenêtre, chaque porte d'un local sont des unités
de diagnostic à part enti ère. Lorsque, à l'évidence, il n'y a aucun revêtement, la recherche de plomb n'est pas nécessaire (béton, pierre
apparente, brique, carrelage, faïence ...). Il en va de même si les éléments ne peuvent avoir de revêtement susceptible de contenir du
plomb (rénovation ou construction récente) .
- Détermination des unités de diagnostic devant faire l'objet de mesure de concentration en plomb.
- Réalisation de ces mesures.
- Qualif ication de l'état de conservation du revêtement de chaque unité de diagnostic.
- Rédaction d'un rappor t complet détaillé.

 
4. MÉTHODOLOGIE EMPLOYÉE : 
La recherche et la mesure du plomb présent dans l es peintures ou les revêtements ont été réalisées selon l'arrêté du 19 août 2011 relatif
au constat des risque d'exposition au plomb.

Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l'aide d'un appareil à fluorescence X (XRF) à lecture directe
permettant d'analyser au moins une raie K du spectre de fluorescence du plomb, et sont exprimées en mg/cm2.

Les éléments de construction de facture récente ou clairement i dentifiabl es comme postérieurs au 1er j anvier 1949 ne sont pas mesurés, à
l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que volets, gri lles, ...

 
4.1. Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluoréscence X :
Les mesures par fluorescence X effectuées sur  des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de référence fixée par l'arrêté du
19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposit ion au plomb (article 5)  : 1 mg/cm2.

 
4.2. Stratégie de mesurage :
Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue :
- 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil de 1 milligramme par centimètre
carré (1 mg/cm2)  ;
- 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil de 1 milligramme par
centi mètre carré (1 mg/cm2) ;
- 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentrati on supér ieure ou égale au seuil de 1
milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais qu'au moins une unité de diagnostic du même type a été mesurée avec une
concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil  dans un même l ocal.
Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des endroits différents pour minimiser
le risque de faux négatifs.

 
4.3. Recours à l 'analyse chimique du plomb par un laboratoire :
Lorsque l'auteur du constat repére des revêtements dégradés et qu'il estime ne pas pouvoir conclure quant à la p résence de pl omb dans
ces revêtements, il peut effectuer  un prélèvement qui sera analysé en laboratoire.
Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de la norme NF X 46-031 « Diagnostic Plomb - Protocole de réalisation du
Constat de Risque d'Exposit ion au Plomb» sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose d'un échantillon permettant l'analyse
dans de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g).
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5. PRÉSENTATION DES RÉSULTATS : 
Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur  du constat divise chaque local en plusieurs zones, auxquelles il attribue une lettre (A,
B, C ...) selon la convention décrite ci-après :
- la zone de l'accès au local est nommée «A» et est reportée sur  le croquis. Les autres zones sont nommées «B», «C», «D», ... dans le
sens des aiguilles d'une montre ;
- la zone «plafond» est i ndiquée en clair.
Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d'un local, les plinthes similaires d'un même local, chaque côté d'une porte ou d'une
fenêtre, ...) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des mesures en fonction de la concentration en plomb et de l'état de
conservation, comme ci-dessous :

 
Concentrati on en plomb État de conservation Classement

 0

 Non dégradé ou non visible 1

>= seuil État d'usage 2

 Dégradé 3

Les unités n'ayant pas fait l'objet de mesure ne sont pas classées.

 
6. RAPPORT DU CONSTAT : 
Le présent rapport a pour  objet de donner l'ensemble des informations permettant d'établi r le constat des risques d 'exposi tion au plomb,
conformément aux articles L. 1334-5, L. 1334-6, L. 1334-9 et L. 1334-10 et L. 1334-13 du Code la Santé Publique et à l'arrêté du 19 aout
2011 relatif au CREP. .
Il récapitule sous forme de tableau, l'ensemble des unités de diagnostic ayant fait l'objet d'une mesure et les unités n'ayant pu faire l 'objet
d'une mesure avec motif de l'absence de mesure.
Il donne notamment l eurs localisations, le substrat de l'unité de diagnostic (par examen visuel), l e revêtement apparent, le résultat de la
mesure, la nature de la dégradation et le classement correspondant.

Il mentionne également, en complément, la liste de ce lles qui  ne sont pas dégradées et qui contiennent du plomb.

 
7. MESURES D'ÉTALONNAGES : 
Mesure de début : Avant diagnostic - Mesure de fin : Après diagnostic

 
Etabli  le 19/12/2023    

Cachet:

LE DIAGNOSTIQUEUR CHARENTAIS /  
16 LES HAUTS DE CIGOGNE

16800 SOYAUX
07 82 42 24 24

Siret : 837472505 - code APE : 7120B

Signature :
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Récapitulatif des mesures et informations
nécessaires au constat de repérage Plomb

RDC - Extérieur

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

0
Nombre  d'unités de classe

3
0 % de classe 3 0 %

 
RDC - Entrée 1

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

1
2

Plinthe Bois Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

3
4

Plafond Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

5
6

A Mur Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

7
8

B Mur Plâtre Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

9
10

C Mur Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

11
12

D Mur Plâtre Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

13
14

E Mur Plâtre Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

15
16

F Mur Plâtre Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

17 A Porte 1 : intérieure Bois Peinture  4.80 POS Dégradé (Écaillage) 3  

18 A Porte 1 : extérieure Bois Peinture  2.10 POS Dégradé (Écaillage) 3  

19 A
Porte 1 : dormant

in térieur
Bois Peinture  2.20 POS Dégradé (Écaillage) 3  

20 A
Porte 1 : dormant

extérieur
Bois Peinture  3.40 POS Dégradé (Écaillage) 3  

21
22

Cimaise Bois Peinture  
0.01
0.08

NEG 0  

Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

13
Nombre  d'unités de classe

3
4 % de classe 3 30.77 %

 
RDC - Séjour

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

23
24

Plinthe Bois Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

25
26

Plafond Plâtre Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

27
28

A Mur Plâtre Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

29
30

B Mur Plâtre Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

31
32

C Mur Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

33
34

D Mur Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

35
36

E Mur Plâtre Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

37
38

F Mur Plâtre Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

39 A Porte 1 : intérieure Bois Peinture  3.60 POS Dégradé (Écaillage) 3  

40 A Porte 1 : extérieure Bois Peinture  2.30 POS Dégradé (Écaillage) 3  

41 A
Porte 1 : dormant

in térieur
Bois Peinture  4.80 POS Dégradé (Écaillage) 3  

42 A
Porte 1 : dormant

extérieur
Bois Peinture  2.20 POS Dégradé (Écaillage) 3  

43 C Porte 2 : intérieure Bois Peinture  4.80 POS
Etat d'usage (Traces de

chocs)
2  
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44 C Porte 2 : extérieure Bois Peinture  3.60 POS
Etat d'usage (Traces de

chocs)
2  

45 C
Porte 2 : dormant

in térieur
Bois Peinture  4.70 POS Dégradé (Écaillage) 3  

46 C
Porte 2 : dormant

extérieur
Bois Peinture  3.40 POS Dégradé (Écaillage) 3  

47
48

D
Fenêtre 1 :
embrasure

Plâtre Peinture  
0.01
0.08

NEG 0  

49
50

D Fenêt re 1 : allège Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

51
52

E Fenêtre 2 : intérieure Bois Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

53
54

E
Fenêt re 2 : extérieure

Bois Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

55
56

E
Fenêt re 2 : dormant

in térieur
Bois Peinture  

0.02
0.07

NEG 0  

57
58

E
Fenêt re 2 : dormant

extérieur
Bois Peinture  

0.02
0.07

NEG 0  

59
60

F
Placard 1 : porte

in térieure
Bois Peinture  

0.00
0.05

NEG 0  

61
62

F
Placard 1 : porte

extérieure
Bois Peinture  

0.03
0.08

NEG 0  

63
64

F
Placard 1 :

encadrement
in térieure

Bois Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

65
66

F
Placard 1 :

encadrement
extérieure

Bois Peinture  
0.01
0.05

NEG 0  

67
68

Radiateur 1 Métal Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

- D Fenêtre 1 : intérieure PVC  - - - - Abs.  revêtement

- D
Fenêt re 1 : extérieure

PVC  - - - - Abs.  revêtement

- D
Fenêt re 1 : dormant

in térieur
PVC  - - - - Abs.  revêtement

- D
Fenêt re 1 : dormant

extérieur
PVC  - - - - Abs.  revêtement

- D Fenêtre 1 : volet PVC  - - - - Abs.  revêtement

Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

32
Nombre  d'unités de classe

3
6 % de classe 3 18.75 %

 
RDC - Cuisine

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

69
70

Plinthe Bois Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

71
72

Plafond Lambris bois Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

73
74

A Mur Plâtre Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

75
76

B Mur Plâtre Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

77
78

C Mur Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

79
80

D Mur Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

81
82

C Porte 1 : intérieure Bois Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

83
84

C Porte 1 : extérieure Bois Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

85
86

C
Porte 1 : dormant

in térieur
Bois Peinture  

0.02
0.07

NEG 0  

87
88

C
Porte 1 : dormant

extérieur
Bois Peinture  

0.02
0.07

NEG 0  

89
90

C Fenêtre 1 : intérieure Bois Peinture  
0.01
0.08

NEG 0  

91
92

C
Fenêt re 1 : extérieure

Bois Peinture  
0.01
0.08

NEG 0  

93
94

C
Fenêt re 1 : dormant

in térieur
Bois Peinture  

0.01
0.06

NEG 0  

95
96

C
Fenêt re 1 : dormant

extérieur
Bois Peinture  

0.01
0.06

NEG 0  

Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

14
Nombre  d'unités de classe

3
0 % de classe 3 0.00 %
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RDC - Dégagement 1

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

97
98

Plinthe Bois Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

99
100

Plafond Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

101
102

A Mur Plâtre Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

103
104

B Mur Plâtre Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

105
106

C Mur Plâtre Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

107
108

D Mur Plâtre Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

6
Nombre  d'unités de classe

3
0 % de classe 3 0.00 %

 
RDC - Salle de bain

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

109
110

A Mur Plâtre Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

111
112

B Mur Plâtre Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

113
114

C Mur Plâtre Peinture  
0.01
0.08

NEG 0  

115
116

D Mur Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

117
118

A Porte 1 : intérieure Bois Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

119
120

A Porte 1 : extérieure Bois Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

121
122

A
Porte 1 : dormant

in térieur
Bois Peinture  

0.02
0.07

NEG 0  

123
124

A
Porte 1 : dormant

extérieur
Bois Peinture  

0.01
0.06

NEG 0  

125
126

C Fenêtre 1 : intérieure Bois Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

127
128

C
Fenêt re 1 : extérieure

Bois Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

129
130

C
Fenêt re 1 : dormant

in térieur
Bois Peinture  

0.03
0.08

NEG 0  

131
132

C
Fenêt re 1 : dormant

extérieur
Bois Peinture  

0.01
0.06

NEG 0  

Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

12
Nombre  d'unités de classe

3
0 % de classe 3 0.00 %

 
RDC - Entrée 2

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

133
134

Plinthe Bois Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

135
136

Plafond Plâtre Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

137
138

A Porte 1 : intérieure Bois Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

139
140

A Porte 1 : extérieure Bois Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

141
142

A
Porte 1 : dormant

in térieur
Bois Peinture  

0.02
0.07

NEG 0  

143
144

A
Porte 1 : dormant

extérieur
Bois Peinture  

0.01
0.06

NEG 0  

- B Porte 2 : intérieure PVC  - - - - Abs.  revêtement

- B Porte 2 : extérieure PVC  - - - - Abs.  revêtement

- B
Porte 2 : dormant

in térieur
PVC  - - - - Abs.  revêtement

- B
Porte 2 : dormant

extérieur
PVC  - - - - Abs.  revêtement
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Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

10
Nombre  d'unités de classe

3
0 % de classe 3 0.00 %

 
RDC - Lingerie

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

145
146

Plinthe Bois Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

147
148

Plafond Poutre bois Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

149
150

A Mur Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

151
152

B Mur Plâtre Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

153
154

C Mur Plâtre Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

155
156

D Mur Plâtre Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

157
158

A Porte 1 : intérieure Bois Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

159
160

A Porte 1 : extérieure Bois Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

161
162

A
Porte 1 : dormant

in térieur
Bois Peinture  

0.03
0.08

NEG 0  

163
164

A
Porte 1 : dormant

extérieur
Bois Peinture  

0.00
0.05

NEG 0  

- B
Porte-fenêtre 1 :

in térieure
Métal Peinture  - - - - Récent

- B
Porte-fenêtre 1 :

extérieure
Métal Peinture  - - - - Récent

- B
Porte-fenêtre 1 :
dormant  intérieur

Métal Peinture  - - - - Récent

- B
Porte-fenêtre 1 :

dormant extérieur
Métal Peinture  - - - - Récent

Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

14
Nombre  d'unités de classe

3
0 % de classe 3 0.00 %

 
RDC - Atelier

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

165
166

A Porte 1 : intérieure Bois Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

167
168

A Porte 1 : extérieure Bois Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

169
170

A
Porte 1 : dormant

in térieur
Bois Peinture  

0.03
0.08

NEG 0  

171
172

A
Porte 1 : dormant

extérieur
Bois Peinture  

0.01
0.06

NEG 0  

Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

4
Nombre  d'unités de classe

3
0 % de classe 3 0.00 %

 
RDC - Wc 1

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

173
174

Plinthe Bois Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

175
176

A Porte 1 : intérieure Bois Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

177
178

A Porte 1 : extérieure Bois Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

179
180

A
Porte 1 : dormant

in térieur
Bois Peinture  

0.02
0.07

NEG 0  

181
182

A
Porte 1 : dormant

extérieur
Bois Peinture  

0.02
0.07

NEG 0  

183
184

C Fenêtre 1 : intérieure Bois Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

185
186

C
Fenêt re 1 : extérieure

Bois Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

187
188

C
Fenêt re 1 : dormant

in térieur
Bois Peinture  

0.00
0.05

NEG 0  
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189
190

C
Fenêt re 1 : dormant

extérieur
Bois Peinture  

0.02
0.07

NEG 0  

Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

9
Nombre  d'unités de classe

3
0 % de classe 3 0.00 %

 
RDC - Appenti

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

191
192

Plinthe Bois Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

193
194

A Mur Plâtre Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

195
196

B Mur Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

197
198

C Mur Plâtre Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

199
200

D Mur Plâtre Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

- Plafond Doublage Peinture  - - - - Récent

Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

6
Nombre  d'unités de classe

3
0 % de classe 3 0.00 %

 
RDC - Cage escalier

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

201
202

Sol Briq ue Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

203
204

Plafond Plâtre Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

205
206

A Mur Plâtre Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

207
208

B Mur Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

209
210

C Mur Plâtre Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

211
212

D Mur Plâtre Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

213
214

Crémaillère Bois Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

215
216

Escalier 1 : limon Bois Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

217
218

Escalier 1 : marche Bois Peinture  
0.03
0.06

NEG 0  

219
220

Escalier 1 :
cont re-marche

Bois Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

221
222

Escalier 1 : sous-face
Bois Peinture  

0.01
0.06

NEG 0  

223
224

Escalier 1 : garde
corps

Bois Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

12
Nombre  d'unités de classe

3
0 % de classe 3 0.00 %

 
01 - Palier

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

225
226

Sol Plancher bois Peinture  
0.03
0.06

NEG 0  

227 Plinthe Bois Peinture  4.80 POS
Etat d'usage (Traces de

grattage)
2  

228
229

Plafond Plâtre Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

230
231

A Mur Plâtre Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

232
233

B Mur Plâtre Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

234
235

C Mur Plâtre Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

236
237

D Mur Plâtre Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

238
239

E Mur Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

AVOVENTES
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240
241

F Mur Plâtre Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

9
Nombre  d'unités de classe

3
0 % de classe 3 0.00 %

 
01 - Bureau

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

242
243

Sol Plancher bois Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

244 Plinthe Bois Peinture  2.20 POS
Etat d'usage (Traces de

chocs)
2  

245
246

Plafond Plâtre Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

247
248

A Mur Plâtre Papier peint  
0.00
0.05

NEG 0  

249
250

B Mur Plâtre Papier peint  
0.03
0.08

NEG 0  

251
252

C Mur Plâtre Papier peint  
0.03
0.08

NEG 0  

253
254

D Mur Plâtre Papier peint  
0.02
0.07

NEG 0  

255 A Porte 1 : intérieure Bois Peinture  3.30 POS Dégradé (Écaillage) 3  

256 A Porte 1 : extérieure Bois Peinture  2.10 POS Dégradé (Écaillage) 3  

257 A
Porte 1 : dormant

in térieur
Bois Peinture  2.30 POS Dégradé (Écaillage) 3  

258 A
Porte 1 : dormant

extérieur
Bois Peinture  4.80 POS Dégradé (Écaillage) 3  

259
260

Radiateur 1 Métal Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

- C Fenêtre 1 : intérieure PVC  - - - - Abs.  revêtement

- C
Fenêt re 1 : extérieure

PVC  - - - - Abs.  revêtement

- C
Fenêt re 1 : dormant

in térieur
PVC  - - - - Abs.  revêtement

- C
Fenêt re 1 : dormant

extérieur
PVC  - - - - Abs.  revêtement

- C Fenêtre 1 : volet PVC  - - - - Abs.  revêtement

Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

17
Nombre  d'unités de classe

3
4 % de classe 3 23.53 %

 
01 -  Chambre 1

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

261
262

Sol Plancher bois Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

263 Plinthe Bois Peinture  2.30 POS Dégradé (Écaillage) 3  

264
265

Plafond Plâtre Peinture  
0.00
0.07

NEG 0  

266
267

A Mur Plâtre Papier peint  
0.00
0.05

NEG 0  

268
269

B Mur Plâtre Papier peint  
0.00
0.05

NEG 0  

270
271

C Mur Plâtre Papier peint  
0.02
0.07

NEG 0  

272
273

D Mur Plâtre Papier peint  
0.00
0.05

NEG 0  

274 A Porte 1 : intérieure Bois Peinture  3.50 POS Dégradé (Écaillage) 3  

275 A Porte 1 : extérieure Bois Peinture  2.20 POS Dégradé (Écaillage) 3  

276 A
Porte 1 : dormant

in térieur
Bois Peinture  3.50 POS Dégradé (Écaillage) 3  

277 A
Porte 1 : dormant

extérieur
Bois Peinture  3.40 POS Dégradé (Écaillage) 3  

278
279

Cheminée 1 : conduit Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

280
281

Cheminée 1 : face
avant

Plâtre Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

282
283

Cheminée 1 : tablette
Plâtre Peinture  

0.00
0.05

NEG 0  

- B Fenêtre 1 : intérieure PVC  - - - - Abs.  revêtement

AVOVENTES

AVOVE NTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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- B
Fenêt re 1 : extérieure

PVC  - - - - Abs.  revêtement

- B
Fenêt re 1 : dormant

in térieur
PVC  - - - - Abs.  revêtement

- B
Fenêt re 1 : dormant

extérieur
PVC  - - - - Abs.  revêtement

- B Fenêtre 1 : volet PVC  - - - - Abs.  revêtement

Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

19
Nombre  d'unités de classe

3
5 % de classe 3 26.32 %

 
01 -  Dégagement  2

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

284
285

Sol Plancher bois Peinture  
0.01
0.08

NEG 0  

286
287

Plinthe Bois Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

288
289

Plafond Plâtre Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

290 A
Porte 1 : dormant

in térieur
Bois Peinture  3.40 POS

Etat d'usage (Traces de
grattage)

2  

291 A
Porte 1 : dormant

extérieur
Bois Peinture  2.10 POS

Etat d'usage (Traces de
grattage)

2  

292
293

A Mur Plâtre Papier peint  
0.01
0.06

NEG 0  

294
295

B Mur Plâtre Papier peint  
0.01
0.06

NEG 0  

296
297

C Mur Plâtre Papier peint  
0.00
0.05

NEG 0  

298
299

D Mur Plâtre Papier peint  
0.00
0.05

NEG 0  

Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

9
Nombre  d'unités de classe

3
0 % de classe 3 0.00 %

 
01 -  Chambre 2

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

300
301

Sol Plancher bois Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

302
303

Plinthe Bois Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

304
305

Plafond Plâtre Peinture  
0.02
0.05

NEG 0  

306
307

A Mur Plâtre Papier peint  
0.01
0.06

NEG 0  

308
309

B Mur Plâtre Papier peint  
0.01
0.06

NEG 0  

310
311

C Mur Plâtre Papier peint  
0.00
0.05

NEG 0  

312
313

D Mur Plâtre Papier peint  
0.00
0.05

NEG 0  

314
315

A Porte 1 : intérieure Bois Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

316
317

A Porte 1 : extérieure Bois Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

318
319

A
Porte 1 : dormant

in térieur
Bois Peinture  

0.00
0.05

NEG 0  

320
321

A
Porte 1 : dormant

extérieur
Bois Peinture  

0.01
0.06

NEG 0  

322
323

Cheminée 1 : conduit Plâtre Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

324
325

Cheminée 1 : face
avant

Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

326
327

Cheminée 1 : tablette
Plâtre Peinture  

0.00
0.05

NEG 0  

- C Fenêtre 1 : intérieure PVC  - - - - Abs.  revêtement

- C
Fenêt re 1 : extérieure

PVC  - - - - Abs.  revêtement

- C
Fenêt re 1 : dormant

in térieur
PVC  - - - - Abs.  revêtement

- C
Fenêt re 1 : dormant

extérieur
PVC  - - - - Abs.  revêtement

AVOVENTES

AVOVE NTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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- C Fenêtre 1 : volet PVC  - - - - Abs.  revêtement

Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

19
Nombre  d'unités de classe

3
0 % de classe 3 0.00 %

 
01 - Wc 2

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

328
329

Sol Plancher bois Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

330
331

Plinthe Bois Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

332
333

Plafond Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

334
335

A Mur Plâtre Peinture  
0.03
0.06

NEG 0  

336
337

B Mur Plâtre Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

338
339

C Mur Plâtre Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

340
341

D Mur Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

342
343

A Porte 1 : intérieure Bois Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

344
345

A Porte 1 : extérieure Bois Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

346
347

A
Porte 1 : dormant

in térieur
Bois Peinture  

0.00
0.05

NEG 0  

348
349

A
Porte 1 : dormant

extérieur
Bois Peinture  

0.00
0.05

NEG 0  

Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

11
Nombre  d'unités de classe

3
0 % de classe 3 0.00 %

 
02 -  Chambre 3

N° Zone Unité Diagnostic Substrat
Revêtement

apparent

Localisation de la
mesure (grandes

surfaces)
mg /
cm²

Résultat Etat de conservation / Nature Classement Observation

350
351

Plinthe Bois Peinture  
0.02
0.07

NEG 0  

352
353

Plafond Plâtre Peinture  
0.03
0.08

NEG 0  

354
355

A Mur Plâtre Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

356
357

B Mur Plâtre Peinture  
0.00
0.05

NEG 0  

358
359

C Mur Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

360
361

D Mur Plâtre Peinture  
0.01
0.06

NEG 0  

Nombre  tota l d'uni tés de
diagnostic

6
Nombre  d'unités de classe

3
0 % de classe 3 0.00 %
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NOTICE D'INFORMATIONS
(Conforme à l'annexe II de l'arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat des risques d'exposition au plomb)

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez comporte des revêtements contenant du pl omb, sachez que le plomb est dangereux
pour la santé.
Deux documents vous informent :
- le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser  précisément ces revêtements : l isez- le attentivement !
- la présente notice d'information résume ce que vous devez savoi r pour éviter l'exposit ion au plomb dans ce logement.

Les effets du plomb sur la santé :
L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou irréversibles (atteinte du
système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc.). Une fois dans l'organisme, le plomb est stocké, notamment dans les os, d'où il  peut
être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d'années plus tard. L'intoxication chronique par le pl omb, appelée saturnisme,
est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger ca r, pendant la grossesse,
le plomb peut traverser le placenta et contaminer le foetus.

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb :
Des peintures fo rtement chargées en pl omb (céruse) ont été couramment uti lisées jusque vers 1950. Ces peintures, souvent recouver tes
par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradées à cause de l'humidité, à la suite d'un choc, par grattage ou à l'occasion de
travaux : les écailles et les poussières ainsi  libérées constituent alors une source d'intoxication. Ces peintures représentent le principal
risque d'exposition au plomb dans l'habitation.

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou inaccessibles. En revanche, le risque
apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s' intoxiquer :
- s'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ;
- s'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ;
- s'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb.

Le pl omb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les part ies humides des murs) n'est dangereux qu'en cas
d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n'est dangereux que si l'enfant a accès à
ces sur faces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. Pour éviter que votre enfant ne s'intoxi que :
- surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre qu'elles s'aggravent ;
- luttez contre l'humidité, qui favor ise la dégradation des peintures ;
- évitez le risque d'accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant joue, nettoyez souvent le sol, les
rebords de fenêtres avec une serpillière humi de ;
- veil lez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papi ers peints contenant une feuille de plomb, ou à du
plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres)  ; lavez ses mains, ses jouets.

En cas de travaux por tant sur des revêtements contenant du plomb, prenez des précautions :
- si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposit ion au plomb, afin qu'elle mette en
oeuvre les mesures de prévention adéquates ;
- tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute l a durée des travaux ; avant tout retour d'un enfant après travaux, les locaux
doivent avoir été parfaitement nettoyés ;
- si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout le logement et
éventuellement le voisinage.
Si vous êtes enceinte :

- ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ;
- éloignez-vous de tous travaux por tant sur des revêtements contenant du plomb.
Si vous craignez qu'il existe un risque pour vot re santé ou celle de vot re enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, pédiatre, médecin
de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le juge utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des
informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des di rections départementales de l'équipement ou des
directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites internet des ministères chargés de la santé et du logement.
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 Rapport de l'état du Bâtiment relatif à la 
Présence de Termites 

 
Conforme à l'arrêté du 29 mars  2007,  modifié par l'arrêté du 7 mars 2012, définissant le modéle et la méthode de réalisation de l'état du bâtiment relatif

à la présence de termites et des articles L 126-24, L 126-6, R 126-42, D 126-43, L 131-3, L 271-4 à L 271-6 et R 271-1 à D 271-5 du code de la
construction et de l'habitation - Références normatives : NF P 03-201 de févr ier 2016.

 

 MISSION N° : 160105020  

 

A. PROPRIETAIRE   A. IMMEUBLE OBJET DU PRÉSENT ÉTAT  

Nom : Mme     

Adresse : 208 rue de Basseau  Adresse : 208 rue de Basseau

Ville : 16000 ANGOULEME  Ville :  16000 ANGOULEME

 

A. DONNEUR D'ORDRE     

Nom : Mme     

Adresse : 208 rue de Basseau    

Ville : 16000 ANGOULEME    

 

 B. MISSION  

Typ e : Maison (Mitoy en) Nbre pièces :  Lot :

Cadastre : Bâtiment : Lot secondaire :

Étage : RDC Porte : Escalier :

Nb de niveau : 3 Date de visite : 19/12/2023 Heure début / fin : 14h00 - 15h30
Accompagnateur : Mme  

(PROPRIETAIRE)
Opérateur :  

Référence client  :

Lieu du constat situé dans une zone contaminée par les termites ou suscepti ble de l'être à cour t terme (au sens de l'art icl e L.131-3 du
CCH) :  OUI

Informat ions collectées auprès du donneur d'ordre :
- Traitements antérieurs contre les termites :  AUCUN
- Présence de termites dans l e bâtiment :  AUCUNES
- Fourniture de la notice technique relatif à l'ar ticle R 112-4 du CCH si date du dépôt de la demande de permis de construire ou date
d'engagement des travaux postÉrieure au 1/11/2006 :  NON

Documents fournis par le propriétaire ou le donneur d'ordre :  AUCUN

Observations : Dans le cadre du diagnostic termites, nous ne sommes pas habilités, ni autorisés par le propriétaire/mandataire, le j our de
la visite de l immeuble, à démonter, déposer, démolir, déménager, arracher plinthes, parquet, carrelage, l ino, tapisseries, etc, ni même à
creuser, casser les murs, ou même à arracher pl antes et arbres. Ai nsi, il n est donc pas possible de constater , ou non, l humidité au sei n
des murs, ce  qui est un facteur de risques parasitai res. De plus, la visite des extérieurs se limite à une zone de 10m autour de la
construction. Ainsi, afin de détecter la présence ou non d indice d infestation ainsi que la présence ou non de termites, il serait nécessaire
de faire un sondage destructif ce qui  est interdit. Un autre diagnostic, accompagné d une demande de sondages destructifs, permettrait de
lever le doute. Une demande en ce sens peut être adressée à LDC/BC2E par toute personne intéressée. Il est aussi  rappelé que l objet de
la mission exclu la véri fication de la résistance mécanique des bois de charpente et les problèmes de structures du bâtiment (ceci est à
demander à un homme de l art) . De plus, étant donné la zone d intervention qui est sous arrêté préfectoral, il est conseillé de faire passer
un professionnel pour effectuer éventuellement un traitement anti-parasi taire/termites.

 

  SYNTHÈSE  

Dans les bâtiments, parties de bât iment, pièces, volumes, ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés, il n 'a
pas été repéré d'indice d'infestat ion par les termites.
Absence d'indice d'infestation par les termites sur les abords immédiats du bâtiment.
Cette synthèse n'est qu'informative. Les résultats réglementaires et normatifs du diagnostic termites sont consti tués par la totalité du
tabl eau du rapport termites intitulé 'D- IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET PARTIES DE BÂTIMENTS VISITES ET RESULTATS DU
DIAGNOSTIC (identification des éléments infestés ou ayant été infestés par des termites et de ceux qui ne le sont pas)'.
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Pour  les parties de bâtiments mentionnées dans le rapport comme non visitées et pour les ouvrages, par ties d'ouvrages et éléments
déclarés dans le même rappor t comme non examinés, aucun résultat n'est possible quant à la présence ou l'absence d'ind ices d'infestation
par des termites ou autres agents de dégradation bi ologi que du bois.

Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à  l'état relati f à la p résence de termites dans le
bâtiment objet de la mission. Il ne saurait servir en aucun cas de garantie pour toutes constatati ons postérieures à la date de visite.
L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux.
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C. DÉSIGNATION DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC EFFECTUANT L'ÉTAT RELATIF A LA PRÉSENCE DE
TERMITES : 

  membre du réseau BC2E

- Le présent rappor t est établi par une personne dont l es compétences sont certi fiées par  QUALIXPERT - 17 rue Borrel, 81100
CASTRES, numéro de cer tifi cation :  C2839
- Assurance ALLIANZ :62 490 415 - Date de validité : 31/12/2023

- LE DIAGNOSTIQUEUR CHARENTAIS /   -  16 LES HAUTS DE CIGOGNE -  16800 SOYAUX

 
D. IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET PARTIES DE BÂTIMENTS VISITES ET RÉSULTATS DU DIAGNOSTIC
(identification des éléments infestés ou ayant été infestés par des termites et de ceux qui ne le sont pas) : 

Bât iments et  parties de
bâtiments visités (1)

Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés (2)
Résultat du diagnostic

d'infestat ion (3)

Étage : RDC - Entrée 1

Sol ( Carrelage) - Plinthe (Peinture Bois) -  Plafond (Peinture Plâtre) -  Mur A 
(Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) -  Mur  D 
(Peinture Plâtre) - Mur E (Peinture Plâtre) - Mur F  (Peinture Plâtre) - Porte 1
: intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieu re (Peinture Bois) - Porte 1 :
dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture
Bois) -  Cimaise (Peinture Bois)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Séjour

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) -  Mur  A 
(Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) -  Mur  D 
(Peinture Plâtre) - Mur E (Peinture Plâtre) - Mur F  (Peinture Plâtre) - Porte 1
: intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieu re (Peinture Bois) - Porte 1 :
dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture
Bois) -  Porte 2 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 2 : extérieu re (Peinture
Bois) -  Porte 2 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 2 : dormant
extérieur (Peinture Bois) -  Fenêtre 1 : intérieure ( PVC)  - Fenêtre 1 :
extérieure ( PVC)  - Fenêtre 1 : dormant intérieur ( PVC) -  Fenêtre 1 :
dormant extérieur ( PVC)  - Fenêtre 1 : embrasure (Peinture Plâtre) -
Fenêtre 1 : allège (Peinture Plâtre) -  Fenêtre 1 : volet ( PVC) -  Fenêtre 2 :
intérieure (Peinture Bois) -  Fenêtre 2 : extérieure (Peinture Bois) - Fenêtre 2
: dormant intérieur  (Peinture Bois) - Fenêtre 2 : dormant extérieu r (Peinture
Bois) -  Placard 1 : porte intérieure (Peinture Bois) - Placard 1 : porte
extérieure (Peinture Bois) - Placard 1 : encadrement intér ieure (Peinture
Bois) -  Placard 1 : encadrement extérieure (Peinture Bois) - Radiateur  1 
(Peinture Métal)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Cui sine

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Lambris boi s) -
Mur  A (Peinture Plâtre) -  Mur  B (Peinture Plâtre) -  Mur C (Peinture Plâtre) -
Mur  D (Peinture Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) -  Porte 1 :
extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) -
Porte 1 : dormant extér ieur (Peinture Bois) -  Fenêtre 1 : intérieure (Peinture
Bois) -  Fenêtre 1 : extérieure (Peinture Bois) -  Fenêtre 1 : dormant intéri eur 
(Peinture Bois) - Fenêtre 1 : dormant extérieu r (Peinture Bois)
Meuble cuisine non démontable
Zone sensible : Arrivées de fluide (eau, ...)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Dégagement 1

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) -  Mur  A 
(Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) -  Mur  D 
(Peinture Plâtre)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Salle de bain

Sol ( Carrelage) - Plafond ( Lambris PVC) -  Mur  A (Peinture Plâtre) -  Mur  B 
(Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) -  Mur  D (Peinture Plâtre) - Porte
1 : i ntérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) -  Porte 1 :
dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture
Bois) -  Fenêtre 1 : intérieure (Peinture Bois) -  Fenêtre 1 : extérieure 
(Peinture Bois) - Fenêtre 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Fenêtre 1 :
dormant extérieur (Peinture Bois)
Zone sensible : Arrivées de fluide (eau, ...)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Entrée 2

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) -  Mur  A (
Lambris bois)  - Mur B ( Lambris bois) - Mur  C ( Lambris bois) - Mur D (
Lambris bois)  - Porte 1 : intéri eure (Peinture Bois) -  Porte 1 : extérieure 
(Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur  (Peinture Bois) -  Porte 1 :
dormant extérieur (Peinture Bois) - Porte 2 : intérieure ( PVC) - Porte 2 :
extérieure ( PVC)  - Porte 2 : dormant intérieur  ( PVC)  - Porte 2 : dormant
extérieur ( PVC)

Absence d'indices
d'infestation de termites
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Étage : RDC - Lingerie

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Poutre bois) -
Mur  A (Peinture Plâtre) -  Mur  B (Peinture Plâtre) -  Mur C (Peinture Plâtre) -
Mur  D (Peinture Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) -  Porte 1 :
extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) -
Porte 1 : dormant extér ieur (Peinture Bois) -  Porte-fenêtre 1 : intérieure 
(Peinture Métal) -  Porte-fenêtre 1 : extérieure (Peinture Métal) -
Porte- fenêtre 1 : dormant intérieur (Peinture Métal) -  Porte- fenêtre 1 :
dormant extérieur (Peinture Métal)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Atelier

Sol ( Béton) - Mur A ( Béton) -  Mur B ( Béton) -  Mur C ( Béton) - Mur D (
Béton) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture
Bois) -  Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant
extérieur (Peinture Bois)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Wc 1

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond ( Lambris bois) - Mur A (
Lambris bois)  - Mur B ( Lambris bois) - Mur  C ( Lambris bois) - Mur D (
Lambris bois)  - Porte 1 : intéri eure (Peinture Bois) -  Porte 1 : extérieure 
(Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur  (Peinture Bois) -  Porte 1 :
dormant extérieur (Peinture Bois) - Fenêtre 1 : intérieure (Peinture Bois) -
Fenêtre 1 : extérieure (Peinture Bois) - Fenêtre 1 : dormant intérieur 
(Peinture Bois) - Fenêtre 1 : dormant extérieu r (Peinture Bois)
Zone sensible : Arrivées de fluide (eau, ...)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Appenti
Sol ( Carrelage) - Plinthe (Peinture Bois) -  Plafond (Peinture Doublage) -
Mur  A (Peinture Plâtre) -  Mur  B (Peinture Plâtre) -  Mur C (Peinture Plâtre) -
Mur  D (Peinture Plâtre)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : RDC - Cage escalier

Sol (Peinture Brique) - Plafond (Peinture Plâtre)  - Mur A (Peinture Plâtre) -
Mur  B (Peinture Plâtre) -  Mur  C (Peinture Plâtre)  - Mur D (Peinture Plâtre) -
Crémaillère (Peinture Bois) - Escalier 1 : limon (Peinture Bois) - Escalier 1 :
marche (Peinture Bois) -  Escalier 1 : contre-marche (Peinture Bois) -
Escalier 1 : sous-face (Peinture Bois) - Escalier 1 : garde corps (Peinture
Bois)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : 01 - Palier

Sol (Peinture Plancher bois)  - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture
Plâtre) - Mur  A (Peinture Plâtre) -  Mur  B (Peinture Plâtre) -  Mur C (Peinture
Plâtre) - Mur  D (Peinture Plâtre) - Mur E (Peinture Plâtre)  - Mur F  (Peinture
Plâtre)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : 01 - Bureau

Sol (Peinture Plancher bois)  - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture
Plâtre) - Mur  A (Papier peint Plâtre) - Mur B (Papier peint Plâtre) - Mur  C 
(Papier peint Plâtre)  - Mur D (Papier peint Plâtre)  - Porte 1 : intérieure 
(Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) -  Porte 1 : dormant
intérieur (Peinture Bois) -  Porte 1 : dormant extér ieur (Peinture Bois) -
Fenêtre 1 : intérieure ( PVC)  - Fenêtre 1 : extér ieure ( PVC) -  Fenêtre 1 :
dormant intérieur ( PVC)  - Fenêtre 1 : dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 :
volet ( PVC) -  Radiateur 1 (Peinture Métal)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : 01 - Chambre 1

Sol (Peinture Plancher bois)  - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture
Plâtre) - Mur  A (Papier peint Plâtre) - Mur B (Papier peint Plâtre) - Mur  C 
(Papier peint Plâtre)  - Mur D (Papier peint Plâtre)  - Porte 1 : intérieure 
(Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) -  Porte 1 : dormant
intérieur (Peinture Bois) -  Porte 1 : dormant extér ieur (Peinture Bois) -
Fenêtre 1 : intérieure ( PVC)  - Fenêtre 1 : extér ieure ( PVC) -  Fenêtre 1 :
dormant intérieur ( PVC)  - Fenêtre 1 : dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 :
volet ( PVC) -  Cheminée 1 : conduit (Peinture Plâtre) - Cheminée 1 : face
avant (Peinture Plâtre) - Cheminée 1 : tablette (Peinture Plâtre)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : 01 - Dégagement 2

Sol (Peinture Plancher bois)  - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture
Plâtre) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) -  Porte 1 : dormant
extérieur (Peinture Bois) -  Mur  A (Papier peint Plâtre)  - Mur B (Papier  peint
Plâtre) - Mur  C (Papier peint Plâtre) - Mur D (Papier peint Plâtre)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : 01 - Chambre 2

Sol (Peinture Plancher bois)  - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture
Plâtre) - Mur  A (Papier peint Plâtre) - Mur B (Papier peint Plâtre) - Mur  C 
(Papier peint Plâtre)  - Mur D (Papier peint Plâtre)  - Porte 1 : intérieure 
(Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) -  Porte 1 : dormant
intérieur (Peinture Bois) -  Porte 1 : dormant extér ieur (Peinture Bois) -
Fenêtre 1 : intérieure ( PVC)  - Fenêtre 1 : extér ieure ( PVC) -  Fenêtre 1 :
dormant intérieur ( PVC)  - Fenêtre 1 : dormant extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 :
volet ( PVC) -  Cheminée 1 : conduit (Peinture Plâtre) - Cheminée 1 : face
avant (Peinture Plâtre) - Cheminée 1 : tablette (Peinture Plâtre)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

Étage : 01 - Wc 2

Sol (Peinture Plancher bois)  - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture
Plâtre) - Mur  A (Peinture Plâtre) -  Mur  B (Peinture Plâtre) -  Mur C (Peinture
Plâtre) - Mur  D (Peinture Plâtre) - Porte 1 : intéri eure (Peinture Bois) -  Porte
1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur  (Peinture Bois) -
Porte 1 : dormant extér ieur (Peinture Bois)

Absence d'indices
d'infestation de termites
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Étage : 02 - Chambre 3
Sol ( Plancher bois)  - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) -
Mur  A (Peinture Plâtre) -  Mur  B (Peinture Plâtre) -  Mur C (Peinture Plâtre) -
Mur  D (Peinture Plâtre)

Absence d'indices
d'infestation de termites

   

(1)  Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.
(2)  Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...
(3)  Mentionner  les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation.

 

E. CATÉGORIE DE TERMITES EN CAUSE : 
Néant

 
F. IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET PARTIES DE BÂTIMENTS (PIÈCES ET VOLUMES) N'AYANT PU
ÊTRE VISITÉS ET JUSTIFICATION : 
Combles - Hauteur insuffisante et isol ation recouvrant le sol, impossibilité de visi ter la totalité de la pièce. Une nouvelle visite peut être
demandée auprés de la société LDC/BC2E dès que le local pourra être accessible.

 
G. IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D'OUVRAGES ET ÉLÉMENTS QUI N'ONT PAS ÉTÉ
EXAMINÉS ET JUSTIFICATION : 

Pièces Éléments non examinés

Entrée 1 parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des plinthes et cimaises (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)

Séjour parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
sous-faces des parquets (non démontabl e)

Cuisine parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
sous-faces des parquets (non démontabl e)

Dégagement 1 parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
sous-faces des parquets (non démontabl e)

Salle de bain parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)

Entrée 2 parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
sous-faces des parquets (non démontabl e)

Lingerie parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
sous-faces des parquets (non démontabl e)

Atelier parties des boiseries encastrées (non démontable)

Wc 1 parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
sous-faces des parquets (non démontabl e)

Appenti parties des boiseries encastrées (non démontable)
présence de doublages au plafond masquant des éléments de construction (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)

Cage escalier parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)

Palier parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)

Bureau parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)

Chambre 1 parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
conduit de cheminée (non accessible)

Dégagement 2 parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
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Chambre 2 parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
conduit de cheminée (non accessible)

Wc 2 parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)

Chambre 3 parties des boiseries encastrées (non démontable)
sous-faces des plinthes (non démontable)
présence de doublages de murs masquant des éléments de construction (non démontable)
sous-faces des parquets (non démontabl e)

 
H. MOYENS D'INVESTIGATION UTILISÉS : OUTILS ET MÉTHODES
Sauf écart ou adjonction mentionné dans le rapport, les p réconisations méthodologiques de la norme NF P 03-201 de février 2016 sont
appliquées. Plus précisément, là ou c'est réalisable sans démontage ni détériorat ion, l'investi gation consiste à fai re un examen le plus
complet possible de la situation du bâtiment considéré. Pour y parvenir, l'opérateur utilise l es outi ls appropriés associés à la méthodologie
de prospection et d'investigation, comme décrit ci -après :

- Outils : outre le sondage (visuel et physique) et le poinçon qui sont systématiquement utilisés, une lampe torche, l oupe sont utilisées
autant que de besoin.
- Méthodologie de prospection :

* observation visuelle de tous l es supports (pas seulement en bois)
* observation rapprochée des points sensi bles avec sondage physique à l'aide du poinçon
* sondages visuels et physiques de tous les éléments en bois

- Méthodologie d'investigation :
* à l'extérieur : observation générale (et particulière si besoin) du bâti et du non bâti
* à l'intérieur : recherche des zones propices au passage ainsi qu'au dével oppement des termites (sources de nourriture : bois,
cellulose ..., sources d'eau et de matériaux de construction : terre, plâtre ..., part ie enterrée de la colonie, galeries de circulation
(d'aspect terreux notamment))

- Principaux indices d'infestation par les termites à rechercher :
* altérations dans le bois (avec ou sans féces)
* termites vivants
* gal eri e- tunnels ou concrétions
* cadavres ou restes de termites
* orifices obturés ou non

 

I. CONSTATATIONS DIVERSES :
Indices d'infestation par des agents de dégradat ion b iologique du bois autres que des termites :

Des indices d'infestation ont été repérés. Ils ne sont pas causés par des termites. Les indices d'infestation des autres agents de
dégradation biologique du bois sont notés de manière générale pour i nformation du donneur d'ordre, il n'est donc pas nécessaire d'en
indiquer la nature et le nombre de ces autres agents.
NOTE 1 :  Si le donneur d'ordre le souhaite, il  fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits
dans la norme NF P 03-201;
Observations :  Plancher bois, poutres chambre 3, charpente, piquet et bordurette extérieur, ... :  petits trous, trace de cou lure (facteur de
point de naissance des champignons),  pourriture cubique, ... Au vu des indices d infestation de termites et/ou d agent de dégradation
biologique du bois autre que l es termites repérés, il est fo rtement conseil lé de faire passer un spécialiste des traitements des agents de
dégradation du bois.
 

Indices d'infestation par des termites aux abords de l'immeuble examiné :

Néant

 
J. OBSERVATIONS :
Néant

 
K. INFORMATIONS :
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- Le présent rappor t n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la présence de termite dans le
bâtiment objet de la mission ;
- L'interventi on n'a pas eu pour but de donner  un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matéri aux ;
Le rapport de l'état relatif à la présence de termites, lorsqu'il est établi dans le cadre de l'article L 126-24 du CCH, doit mentionner les notas
suivant :
NOTE 2 :  Dans le cas de l a présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mai rie de l 'infestation prévue aux art icles L
126-4 et R 126-2 du code de la construction et de l'habitation.
NOTE 3 :  Conformément à l'ar ticle L-271-6 du CCH, l'opérateur  ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n'a aucun lien de
nature à porter atteinte à son impar tialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une
entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établ ir cet état.
NOTE 4 :  "Le présent rapport est établit par une personne dont les compétences sont certifiées par  QUALIXPERT - 17 rue Borrel, 81100
CASTRES";
AUTRE :
Article L 112-17 du CCH : "Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont f ixés par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la
situation particulière des dépar tements d'outre-mer."
Article L 131-3 du CCH : "Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identi fiées, un arrêté préfectoral pris sur
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court
terme."
Article 126-6 alinéa III  : "En cas de démolition totale ou part ielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matéri aux contami nés sont
incinérés sur place ou traités avant tout transport si l eur destruction par incinération sur  place est impossible. La personne qui a procédé à
ces opérations en fait la déclarati on en Mairie.";

 
L. ECARTS / ADJONCTIONS PAR RAPPORT A LA NORME NF P 03-201 :
Absence de copie de contrat de mission accepté par le donneur d'ordre annexée au présent rapport :  les conditions dans lesquelles la
mission nous a été confiée n'ont pas permis d'obtenir l 'accord écrit  du client préalablement à notre intervention et d'en annexer une copie
au présent rapport, comme préconisé par la norme NF P 03-201. Toutefois, ce manquement n'a aucune incidence sur nos opérations de
repérage et n'est pas de nature à remettre en cause le sérieux, l'exhaustivité et la qualité de notre intervention. L'absence de cet accord
écrit ne saurait en aucun cas être interprété comme une absence d'accord préalable entre les parties.

Cachet de l'entreprise Dates de visite et d'établissement de l'état

LE DIAGNOSTIQUEUR CHARENTAIS /  
16 LES HAUTS DE CIGOGNE

16800 SOYAUX
07 82 42 24 24

Siret : 837472505 - code APE : 7120B

Visite effectuée le 19/12/2023
Fait à SOYAUX, le 19/12/2023
Nom / Prénom :  

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu'au complet paiement
du prix par l'acheteur (Loi du 12 mai 1980).

NOTE 5 :  Un modèle de rapport est fixé par arrêté.
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État des Installations Intérieures de Gaz
 

article s L 271-4 à L 271-6, L. 134-6, R. 134-6 à R. 134-9 du code de la construc tion et de l'habitation, arrêté du 6 avril 2007 déf inissant le modèle et la
méthode de réalisation de l 'état de l'installat ion intérieure de gaz modifié par arrêté du 12 févr ier 2014,  arrêté du 25 juillet 2022 portant reconnaissance

de la norme NF P45-500 en application des dispositions de l'article 1er de l'arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant  le modèle et la méthode de
ré alisation de l'état de l' installation intérieure de gaz

Référence normative : d'après la norme NF P 45-500 de juillet 2022

 

 MISSION N° : 160105020  

 

A. PROPRIETAIRE    A.  MISSION  

Nom : Mme     

Adresse : 208 rue de Basseau  Adresse : 208 rue de Basseau

Ville : 16000 ANGOULEME  Ville :  16000 ANGOULEME

 

 DONNEUR D'ORDRE     

Nom : Mme     

Adresse : 208 rue de Basseau    

Ville : 16000 ANGOULEME    

 

 A. MISSION  

Typ e : Maison Nbre pièces :  Lot :

Cadastre : Bâtiment : Lot secondaire :

Porte : Date de visite : 19/12/2023 Escalier :

Accompagnateur : Mme  
(PROPRIETAIRE)

Opérateur :  
Étage : RDC

Dist ributeur Gaz : GrDF Nature du gaz :  Gaz naturel Installation
alimentée :

 OUI

Référence client :     

 
  CONCLUSIONS  

L'installation comporte une ou des anomalie(s) : A1, A2

 
Il est rappelé que :
- seules les anomalies prévues par  la norme NF P45-500 «Installations de gaz situées à l'intérieur des bâtiments d'habitation -  Etat des
installations intérieures de gaz - Diagnostic» sont pri ses en compte dans le présent document ;
- les présences ou absences d'anomalies mentionnées dans les présentes conclusions ne concernent que les parties de l'installation qui
ont pu être contrôlées par l'opérateur de di agnostic.
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B. DÉSIGNATION DU TITULAIRE DU CONTRAT DE FOURNITURE DE GAZ : 
Nom : Mme  
Adresse : 208 rue de Basseau
Cp/Ville : 16000 ANGOULEME
Tel : 
Qual ité : PROPRIETAIRE

Numéro de compteur : 708661

 
C. IDENTIFICATION DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC : 

  membre du réseau BC2E

- Le présent rappor t est établi par une personne dont l es compétence sont cer tifi ées par  QUALIXPERT - 17 rue Borrel, 81100 CASTRES,
le 21/12/2017, numéro de certification : C2839

- Assurance : ALLIANZ 62 490 415 -  Date de validité : 31/12/2023

- LE DIAGNOSTIQUEUR CHARENTAIS /   -  16 LES HAUTS DE CIGOGNE -  16800 SOYAUX

 
D. IDENTIFICATION DES APPAREILS : 

GENRE (1),
MARQUE,
MODÉLE

TYPE (2)
PUISSANCE

EN KW
LOCALISATION

OBSERVATION : ano malie, débit calorifique, taux de CO
mesuré(s), motifs de l'absence ou de l'impossibilité de

contrôle pour chaque apppareil concerné

Chaudière
Etanche,

Viessmann,
VITODENS 222

Etanche 19KW Lingerie

L'appareil  ne comporte aucune anomalie.
Taux de CO mesuré : 0 ppm
La flamme de l appareil n est pas visible
Des points de contrôle n'ont pu être réalisé, se référer au
tableau L ci-dessous.

Cuisinière 5 feux,
Sauter, Piano gr is

Non raccordé SO Cuisine

L'appareil  comporte une ou des anomalie(s) : A1, A2
Accès impossible sans démontage
Tuyau non visitable
Des points de contrôle n'ont pu être réalisé, se référer au
tableau L ci-dessous.

(1) Cuisinière,  table de cuisson, chauffe-eau, chaudière, radiateur, .. .
(2) Non raccordé - Raccordé - Étanche
Le ou les appareils doivent être contrôlés périodiquement par une personne qualifiée et  entretenus conformément à leur notice d'ut ilisat ion.

 
E. ANOMALIES IDENTIFIÉES : 

APPAREIL
POINT DE

CONTRÔLE
(3) 

A1(4), A2(5),
DGI(6),
32C(7) LIBELLÉ DES ANOMALIES ET RECOMMANDATIONS

Cuisinière 5 feux 8a2 A1

Au moi ns un organe de coupure d'appareil n'est pas accessible.
Recommandation :
Les anomalies identifiées doivent être corrigées en consultant un installateur gaz
quali fié.

Cuisinière 5 feux 15b A1

Le tuyau flexible n'est pas visitable.
Recommandation :
Les anomalies identifiées doivent être corrigées en consultant un installateur gaz
quali fié.

Cuisinière 5 feux 19a1 A2
Le local équipé ou prévu pour  un appareil de cuisson seul n'est pas pourvu d'une
amenée d'air ou celle-ci est située à plus de 2 pièces d'intervalle.

Cuisinière 5 feux 20.1 A1

Le local équipé ou prévu pour un appareil d'utilisation n'est pas pourvu de sortie
d'air.
Recommandation :
Les anomalies identifiées doivent être corrigées en consultant un installateur gaz
quali fié.

Lexique des abréviations utilisées :
(3) Point de cont rôle selon la norme utilisé.
(4) A1: l'installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation.
(5) A2: l'installat ion présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justif ie pas que l'on interro mpe aussitôt le fourniture de gaz, mais est
suf fisamment importante pour que la réparat ion soit réalisée dans les meilleurs délais.
(6) DGI (Danger Grave Immédiat): l 'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de diagnostic interrompe aussitôt
l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la source du danger.
(7) 32c : la chaudière est  de type VMC GAZ et  l'installat ion présente une anomalie relat ive au dispostif de sécurité collective (DSC) qui just ifie une
intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distr ibuteur de gaz afin de s'assurer de la présence du disposit if, de sa conformité et de son bon
fonctionnement.

 
F. IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET PARTIES DU BÂTIMENT (PIECES ET VOLUMES) N'AYANT PU ÊTRE
CONTROLÉS ET MOTIFS, ET IDENTIFICATION DES POINTS DE CONTRÔ N'AYANT PAS PU ÊTRE RÉALISÉS :

Conformément à la norme NF P45-500, le d iagnostic étant réalisé sans aucun démontage, les appareils, équipements et, d'une manière
générale, toutes les parties de l'installation non visibl es, encastrées dans des parois ou masquées der rière tout parement n'ont pu être
contrôlées : leurs part ies non visibles sont donc exclues du périmètre du présent Etat de l 'installation intérieure de gaz.
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Norme NF P 45-500 (extraits) :
L'attention du donneur d'ordre est attirée sur le fait que sa responsabilité resterait plei nement engagée en cas d'accident ou d'incident
ayant pour origine une défail lance de toute ou par tie de l'installation n'ayant pu être contrôlée.(...)
Il est rappelé au donneur d'ordre que la responsabilité d'opérateur de diagnostic est limitée aux po ints effectivement vérif iés, et que les
contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de l'i nstallat ion. 

Bâtiments ou parties du bâtiment n'ayant pu être visités ou points de contrôle n'ayant pu être réalisés :
Combles : Hauteur insuffisante et isolation recouvrant le sol, impossibilité de visiter  la totalité de la pièce. Une nouvelle visite peut être
demandée auprés de la société LDC/BC2E dès que le local pourra être accessible.

APPAREIL / INSTALLATION POINT DE CONTRÔLE MOTIF

Chaudière Etanche 10 La flamme de l appareil n est pas visible

Cuisinière 5 feux 8a1 Accès impossible sans démontage

Cuisinière 5 feux 8a3 Accès impossible sans démontage

Cuisinière 5 feux 8c Accès impossible sans démontage

Cuisinière 5 feux 11a Tuyau non visitable

Cuisinière 5 feux 11b Tuyau non visitable

Cuisinière 5 feux 11c Tuyau non visitable

Cuisinière 5 feux 12a Tuyau non visitable

Cuisinière 5 feux 13 Tuyau non visitable

Cuisinière 5 feux 14 Tuyau non visitable

Cuisinière 5 feux 15a Tuyau non visitable

Installation 5 Accès impossible sans démontage

 
G. CONSTATATIONS DIVERSES : 

Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée

Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté

Le conduit de raccordement n'est pas visitable

 

NC (Non
Concerné)

Au moins un assemblage par raccord mécanique est réalisé au moyen d'un ruban d'étanchéité

 
H. CONCLUSION : 
  

L' installation ne comporte aucune anomalie
L'installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ul térieurement

L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais

L'installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant la remise en service

 
Tant  que la (ou les) anomalie(s) DGI n'a (ont) pas été corrigée(s), en aucun cas vous ne devez rétablir l'alimentation en gaz de
votre installation intérieur de gaz, de la partie d' installation intérieure de gaz, du  (ou des)  appareil(s) à gaz qui ont été isolé(s)
et signalé(s) par la ou les étiquet tes de condamnation.
L'installation compor te une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement parti culier par le syndic ou le bailleur social sous le
contrôl e du di str ibuteur gaz

 
I. ACTIONS DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC EN CAS DE DGI : 

Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l' installat ion de gaz
Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant l a condamnation d'un appareil

Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant l a condamnation d'une partie de l'installation

 

 
J. ACTIONS DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC EN CAS D'ANOMALIE 32c : 

 Transmission au Distributeur de gaz par ...... .... .......... de la référence du contrat de fourniture gaz, du Point de Comptage Estimation, du
Point de Livraison ou du numéro de compteur ;

 Remise au client de la fiche informative distributeur de gaz remplie (annexée au présent rapport de visite) .  Remise au syndic ou au
bailleur  social de la "f iche informative distri buteur de gaz" remplie.

 
K. OBSERVATIONS DIVERSES : 
Tous les travaux réalisés sur l'installation de gaz du logement, y compris les remplacements d'appareils, doivent faire l'objet de
l'établissement d'un certificat de conformité modèle 2, conformément à l 'arrêté du 23 février 2018 modifié. Seules les exceptions
mentionnées à l'art icle 21 - 4° de l'arrêté du 23 février 2018 modifié dans le guide "modi fications mi neures" dispensent de cette obligation.
Les anomalies identifi ées peuvent être cor rigées en consul tant, dans les meilleu rs délais, un installateur  gaz qualifié.
Pour  les points n ayant pu être vérifiés, seul un autre diagnostic, accompagné d une demande de sondages destructifs, permettrait de lever
le doute. Une demande en ce sens peut être adressée à LDC/BC2E par toute personne intéressée.
Le diagnostic gaz de la partie chauffage ne concerne que la parti e gaz à proprement dit. Le foncti onnement général  de l?appareil
(performance, partie électr ique, par tie hydraulique, etc) ne fait pas l objet de ce diagnostic.
Faire vérifier le dispositi f d?évacuation des produits de combustion par une entrepr ise qualif iée.
Faire vérifier le conduit de fumée par une entreprise qualifiée de fumisteri e.

 
Etabli  le 19/12/2023    
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Signature :

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu'au complet paiement
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Rapport de l'État de l'Installation Intérieure 
d'Électricité

 
article s L. 271-4 à 6, L 134-7 et R.  134-10 à 13 du code de la const ruction et  de l 'habitation, arrêté du 28 septembre 2017 déf inissant le modèle et la

méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les immeubles à usage d'habitation.
Référence normative : d'après la norme NF C 16-600 de Juillet 2017

 

 MISSION N° : 160105020  

 

IDENTITE DU PROPRIÉTAIRE DU LOCAL
D'HABITATION ET DE SES DÉPENDANCES

 1. DÉSIGNATION ET DESCRIPTION DU LOCAL
D'HABITATION ET DE SES DÉPENDANCES

Nom : Mme     

Adresse : 208 rue de Basseau  Adresse : 208 rue de Basseau

Ville : 16000 ANGOULEME  Ville :  16000 ANGOULEME

 

2. IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE  

Nom : Mme     

Adresse : 208 rue de Basseau    

Ville : 16000 ANGOULEME    

Tel :     

Mai l :     

Qualité :    

 

 1. DÉSIGNATION ET DESCRIPTION DU LOCAL
D'HABITATION ET DE SES DÉPENDANCES

 

Typ e : Maison Nbre pièces :  Lot :

Cadastre : Bâtiment : Lot secondaire :

Porte : Date de visite : 19/12/2023 Escalier :

Accompagnateur : Mme  
(PROPRIETAIRE)

Opérateur :  
Étage : RDC

Référence client : Bien meublé : OUI   

Installation électr ique alimentée :  OUI Mise hors tension de l'installation possible :  OUI

Distributeur  d'électricité : ENEDIS Qualité du donneur d'ordre :  Propriétaire

Année de construction :  Av. 1949 Année de l'installation électrique :  Non communiquée

 

  CONCLUSIONS  

(détai l des conclusions en "5")

2. Dispositif de protection différentiel à l 'origine de l 'installation /  Prise de terre et installation de mise à la terre
3. Dispositif de protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit.
5. Matériels élect riques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - Protection
mécanique des conducteurs.
6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l 'usage.
L'installation intéri eure fait l'objet d'avertissements particuliers (voir paragraphe 6) .
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3. IDENTIFICATION DE L’OPÉRATEUR AYANT RÉALISÉ L'INTERVENTION ET SIGNÉ LE RAPPORT : 

  membre du réseau BC2E

Identité de l'opérateur :  
dont les compétences sont certifiées par  QUALIXPERT - 17 rue Borrel, 81100 CASTRES, numéro de cer tification  C2839 l e : 21/12/2017
jusqu'au : 20/12/2024
Nom et raison sociale de l 'entreprise : LE DIAGNOSTIQUEUR CHARENTAIS /  
Adresse de l'entreprise : 16 LES HAUTS DE CIGOGNE - 16800 SOYAUX
N°siret : 837472505
Désignation de la compagnie d'assurance de l'opérateur : ALLIANZ
N° de police d'assurance : 62 490 415
Date de validité : 31/12/2023

 
4. RAPPEL DES LIMITES DU CHAMP DE RÉALISATION DE L'ÉTAT DE L'INSTALLATION INTÉRIEURE
D'ÉLECTRICITÉ : 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l 'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux à usage
d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. I l ne concerne pas les matériels
d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fi xes, destinés à être reliés à l'installation électrique f ixe, ni les
installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de
distri bution d'énergie ou au point de raccordement à l'installat ion intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de
télévision, de réseau informati que, de vidéophonie, de central e d'alarme, etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une
tensi on inférieure ou égale à 50V en courant alternatif et 120V en courant con tinu.
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électri cité ne porte que sur les constituants visibles, visi tables, de
l'installation au moment du diagnostic. El le s'effectue sans démontage de l'instlalation électrique (hormis le démontage des capots des
tableaux électr iques lorsque cela est possible), sans déplacement des meubles, ni  destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l'installati on intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :
- les parties de l'installation électr ique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées par du mobilier) ou
nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, conduits, plinthes, goul ottes, hui sseries,
éléments chauffants incorporés dans la maçonner ie, luminaires des piscines plus par ticulièrement) ;
- les parties non visibl es ou non accessibles des tableaux électr iques après démontage de leur  capot ;
- inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des conducteurs sur
toute la longueur des circuits ;

 
5. CONCLUSION RELATIVE À L'ÉVALUATION DES RISQUES POUVANT PORTER ATTEINTE À LA SÉCURITÉ
DES PERSONNES :

ANOMALIES AVÉRÉES SELON LES DOMAINES

N° article
(1)

Libellé et localisation(*) des anomalies
N° article (2) Libellé des mesures compensatoires (3)

correctement mises en oeuvre

1 - Appareil général de commande et  de protect ion et son accessibilité :

néant néant néant néant

2 - Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre :

B.3.3.1 c)
Les pr ises de terre du bâti ment ne sont pas
interconnectées.

  

B.3.3.10 a)

Au moins un socle de prise de courant placé à
l'extérieur n'est pas protégé par un disposit if différentiel
à haute sensibilité i nférieure ou égal e à 30 mA.

  

B.3.3.6 a1)
Au moins un socle de pr ise de courant ne comporte
pas de broche de terre.

  

B.3.3.6 a2)
Au moins un socle de prise de courant comporte une
broche de terre non reliée à la terre.
Localisation : Exemple bureau, chambre 1, ...

  

B.3.3.6 a3)
Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de
prises de courant) n'est pas relié à la terre.

  

3 - Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs sur chaque circuit :

B.4.3 f3)

A l'intérieur du tableau, la section d'au moins un
conducteur alimentant les dispositifs de protecti on
n'est pas adaptée au courant de réglage du disjoncteur
de branchement.

  

4 - Liaison équipotentiel le et  installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une douche ou
une baignoire :

néant néant néant néant

5 - Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - protection mécanique des
conducteurs :

B.7.3 a)
L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou
détéri orée.
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B.7.3 d)

L'installation électrique comporte au moins une
connexion avec une part ie active nue sous tension
accessible.
Localisation : Exemple cuisi ne derrière le piano,
atelier, . ..

  

B.8.3 e)

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute
sa longueur dans un conduit, une goulotte, une plinthe
ou une huisserie, en matière isolante ou métallique,
jusqu'à sa pénétrat ion dans le matéri el électrique qu'il
alimente.
Localisation : Exemple linger ie, ...

  

6 - Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage :

B.8.3 b)
L'installation comporte au moins un matériel électrique
inadapté à l'usage.

  

P1 / P2 - Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives ou inversement :

néant néant néant néant

P3 - Piscine privée et du bassin de fontaine :

néant néant néant néant
(*) AVERTISSEMENT :  la localisation des anomalies n'est  pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnost ic ne procède à la localisation que d'une anomalie par point de contrôle.
Toutefois,  cet avert issement ne concerne pas le test de déclenchement des disposit ifs différent iels.

 (1) Référence des anomalies selon la norme ou les spécifications techniques utilisées.
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou les spécifications techniques utilisées.
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc é lectrique lorsque les règles fondamentales de sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des
raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le numéro d'article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée.

 
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

N° article
(1)

Libellé des informations

B.11 a3) Il n'y a aucun dispositif différent iel  à haute sensibilité infér ieure ou égale à 30 mA.

B.11 b2) Au moins un socl e de pr ise de courant n'est pas de type à obturateur.

B.11 c1) L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm.
(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou les spécifications tehniques utilisées.

 
6. AVERTISSEMENT PARTICULIER :
   Installation,  partie d'installation ou spécificités non couvertes :

  
a) installation ou part ie d’installation consacrée à la producti on d’énergie é lectrique du générateur jusqu’au point d’injection :
type de production (photovol taïque, éolien, etc.) : néant

  
b1) poste à haute tension privé ou publique et installation à haute tension éventuellement (installations haute et basse tension
situées dans le poste à haute tension privé ou publique)

  
b2) les spéci ficités de l'installation raccordée au réseau public de distribution par l'intermédiaire d'un branchement en
puissance surveillée

  
c) installation ou part ie d’installation soumise à d’autres réglementations (code du travail, établissement recevant du public,
etc.) : locaux concernés et type d’exploitation : néant

  

d) le logement étant situé dans un immeuble collecti f d'habitation :
- i nstallation de mise à la terre située dans les part ies communes de l'immeuble collectif  d'habitation (prise de terre,
conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur  principal de protection
et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de ter re situées en parties communes de l' immeuble d 'habi tation) : plus précisément, il
n'a pas été contrôlé son existence ni ses caractérist iques ;
- le ou les dispositifs différent iel s : adéquation entre la valeur  de la résistance de la prise de terre et le courant
différentiel-résiduel assigné (sensibilité) ;
- par ties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matér iel s d'utilisation placés dans la partie
pri vative : plus précisément, il n'a pas été contrôlé l'état, l'existence de l'ensemble des mesures de protecti on contre les
contacts indirects et sur intensités appropriées.;

 
   Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés selon l'Annexe C de la norme :

  
N° article

(1)
Libellé des points de contrôle n’ayant pu être vérifiés

selon l'Annexe C
Motifs (2)

  2 - Dispositifs de protecti on différentielle à l'ori gine  de l'i nstallation / Prise de terre et installation de mise à la terre :

  B.3.3.1 b) Elément constituant la pr ise de ter re approprié Dispositif non accessible.

  B.3.3.4 b)
Section satisfaisante du conducteur de liaison
équipotentielle principale

Dispositif non accessible.

  B.3.3.4 d)
Qualité satisfaisante de l a connexion du conducteur de
liaison équipotentielle principale, du conducteur  principal
deprotection, sur éléments conducteurs

Dispositif non accessible.

  B.3.3.5 b1)
En maison indi viduelle, section satisfaisante du conducteur
principal de protection

Dispositif non accessible.

  B.3.3.5 c) Eléments constituant le conducteur principal  de protection
appropriés

Dispositif non accessible.

  B.3.3.5 d)
Continuité satisfai sante du conducteur principal de
protection

Dispositif non accessible.

  3 - Dispositif de protecti on con tre les surintensités adapté à la section des conducteurs sur chaque circuit :
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  B.4.3 c)
Conducteurs de phase regroupés sous la même protection
contre les surintensités en présence de conducteur  neutre
commun à plusieurs circuits

Dispositif non accessible.

  
4 - Liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une douche ou une

baignoire :

  B.5.3 b)
Section satisfaisante du conducteur de liaison
équipotentielle supplémentaire

Dispositif non accessible.

  B.5.3 d)
Qualité satisfaisante des connexions du conducteur de la
liaison équipotenti elle supplémentaire aux él éments
conducteurs et aux masses

Dispositif non accessible.

  

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur électricien qualifié ou par un organisme
d'inspection accrédité dans le domaine de l' électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas alimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l'installation sera
alimentée

(1) Références des numéros d'article selon l'Annexe C
(2) Les motifs peuvent être, si c'est le cas :

   

- "Le tableau électrique est manifestement ancien : son ENVELOPPE (capot), s'il est démonté, risque de ne pouvoir être remonté sans dommage." ;
- "Les supports sur lesquels sont fixés directement les dispositifs de protection ne sont  pas à démonter dans le cadre du présent DIAGNOSTIC :  de ce fait , la section et l'état
des conducteurs n'ont pu être vérifiés." ;
- "L'installation ou une ou plusieurs parties de celle-ci n'étai(en)t pas alimentée(s) en électricité le jour de la visite." ;
- "Le(s) courant(s) d'emploi du (des) CIRCUIT(s) protégé(s) par le(s) INTERRUPTEUR(s) différentiel(s) ne peu(ven)t pas être évalué(s)."
- "L'installation est alimentée par un poste à haute tension privé qui est exclu du domaine d'application du présent DIAGNOSTIC et dans lequel peut se trouver la partie  de
l'installation à vérif ier"
- "La nature TBTS de la source n'a pas pu être repérée."
- "Le calibre du ou des dispositifs de PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES est > 63 A pour un DISJONCTEUR ou 32A pour un fusible."
- "Le courant de réglage du DISJONCTEUR de branchement est > 90 A en monophasé ou > 60 A en triphasé."
- "La méthode dite « amont-aval" ne permet pas de vérifier le déclenchement du DISJONCTEUR de branchement lors de l'essai de fonctionnement."
- Les bornes aval du disjoncteur de branchement et/ou la canalisation d'alimentation du ou des tableaux électriques comportent plusieurs conducteurs en para llè le
- toute autre ment ion, adaptée à l'installation, décrivant la ou les impossibilités de procéder au(x) contrôle(s) concerné(s).

 
  Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement :

  
a) Il y a une étiquette sur le tableau qui i ndique l'absence de prise terre. Il y a donc présomption de l'absence de cette dernière
dans l'immeuble ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété ;

  b) Il a été détecté une tension > à 50 V sur le conducteur neutre lors de l'identification du ou des conducteurs de phase ; il est
recommandé de consulter un installateur électricien qual ifié ;

  
c) L'installation électrique, placée en amont du DISJONCTEUR de branchement et dans la partie privative, présente des
parties actives sous tension accessibles ; il est recommandé de se rapprocher du gestionnaire du réseau public de distribution

  
d) L'installation électrique, placée en amont du DISJONCTEUR de branchement et dans l a partie privative, présente un (ou
des) CONDUCTEUR(s) non protégé(s) par des conduits ou goulottes » ; il est recommandé de se rapprocher  du gestionnai re
du réseau public de distribut ion

  
e) MATERIELS D'UTILISATION situés dans des parties privatives et alimentés depuis les parties communes ». Préciser la
nature et la localisation des MATERIELS D'UTILISATION concernés et ajouter la (ou les) formule(s) appropr iée(s) :

   
1. Ces matériels sont alimentés en basse tension, mais le MATERIEL DE CLASSE I n'est pas r el ié à la terre ; il est
recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété : Néant

   
2. Ces matéri els ne sont pas alimentés en très basse tension de sécur ité et sont alimentés par un (des) CIRCUIT(s) ne
disposant pas de dispositif de commande et de sectionnement placé dans le logement ; il est recommandé de se
rapprocher du syndic de copropriété : Néant

   
3. Ces matériels ne sont pas alimentés en très basse tension de sécuri té et des matériels comportent des part ies actives
accessibles ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété : Néant

   
4. Ces matériels sont alimentés en Très Basse Tension, mais la nature de la source (Très Basse Tension de Sécurité) n'a
pas pu être identif iée : Néant

  
g) La val eur mesurée de la résistance de la PRISE DE TERRE depuis la partie privative n'est pas en adéquation avec la
sensibi lité du (ou des) dispositi fs différentiels ; il est recommandé de se rapprocher  du syndic de copropriété ;

  
h) Il n'existe pas de DERIVATION INDIVIDUELLE DE TERRE au répartiteur de terre du TABLEAU DE REPARTITION en
partie privative ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété ;

  
i) La section de la DERIVATION INDIVIDUELLE DE TERRE visible en partie pr ivative est insuffisante ; il est recommandé de
se rapprocher du syndic de copropr iété ;

  Identification des parties du bien (Pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification :

  
Combles :  Hauteur insuffisante et isolation recouvrant le sol, impossibili té de visiter la totalité de la pièce. Une nouvelle visite peut
être demandée auprés de la société LDC/BC2E dès que le l ocal pour ra être accessibl e.

 
Observation :

 

Type de disjon cteur de branchement : Monophasé 15/45
Sensibil ité : 500 mA
Courant de réglage : 45 A
Courant de réglage du compteur LINKY : 6 kVA

 

 
2 - Dispositifs de protect ion différentielle à l'origine de l 'installat ion / Prise de terreet instal lat ion de mise à la terre :
Les anomalies i dentifiées peuvent être corrigées par la mise en oeuvre de travaux réal isés par un installateur électricien qualifié. En
cas de demande de contre visite après travaux, celle-ci fera l  objet d'une facturation.
Pour  les points n ayant pas pu être vérifiés (non visible et/ou pas d al imentation) et pour  lever les doutes, une nouvelle visite peut être
demandée à LDC/BC2E par toute personne intéressée. Cette intervention fera l'objet d'une facturation.

 

 
3 - Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs sur chaque circuit :
Les anomalies i dentifiées peuvent être corrigées par la mise en oeuvre de travaux réal isés par un installateur électricien qualifié. En
cas de demande de contre visite après travaux, celle-ci fera l  objet d'une facturation.
Pour  les points n ayant pas pu être vérifiés (non visible et/ou pas d al imentation) et pour  lever les doutes, une nouvelle visite peut être
demandée à LDC/BC2E par toute personne intéressée. Cette intervention fera l'objet d'une facturation.
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4 - Liaison  équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une dou che
ou une baignoire :
Les anomalies i dentifiées peuvent être corrigées par la mise en oeuvre de travaux réal isés par un installateur électricien qualifié. En
cas de demande de contre visite après travaux, celle-ci fera l  objet d'une facturation.
Pour  les points n ayant pas pu être vérifiés (non visible et/ou pas d al imentation) et pour  lever les doutes, une nouvelle visite peut être
demandée à LDC/BC2E par toute personne intéressée. Cette intervention fera l'objet d'une facturation.

 

 
5 - Matériels présentant des risques de contact direct avec des éléments sous tension  :
Les anomalies i dentifiées peuvent être corrigées par la mise en oeuvre de travaux réal isés par un installateur électricien qualifié. En
cas de demande de contre visite après travaux, celle-ci fera l  objet d'une facturation.

 

 
6 - Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage :
Les anomalies i dentifiées peuvent être corrigées par la mise en oeuvre de travaux réal isés par un installateur électricien qualifié. En
cas de demande de contre visite après travaux, celle-ci fera l  objet d'une facturation.

 

 
IC - Informations complémentaires :
Les anomalies i dentifiées peuvent être corrigées par la mise en oeuvre de travaux réal isés par un installateur électricien qualifié. En
cas de demande de contre visite après travaux, celle-ci fera l  objet d'une facturation.

 
7. CONCLUSION RELATIVE À L'ÉVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU DEVOIR DE CONSEIL DE
PROFESSIONNEL :
L'installation électri que comportant une ou des anomalies, i l est recommandé au propriétaire de les supprimer en consul tant dans les
meilleurs délais un installateur électricien qualif ié afin d'éliminer les dangers qu'elles présentent.

 
8. EXPLICATIONS DÉTAILLÉES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS :

DESCRIPTION DES RISQUES ENCOURUS EN FONCTION DES ANOMALIES IDENTIFIEES

Appareil général de commande et de protect ion

Cet apprei l, accessible à l'intéri eur du logement, permet d'i nterrompre, en cas de d' urgence , en un lieu unique, connu et accessible, la
totalité de la fourniture de l'alimentation électri que.

Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation

Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement  sur un matériel
électrique. Son absence ou son  mauvais fonctionnement peut être la cause d'une él ectrisation, voir d'une électrocution.

Prise de terre et installation de mise a la terre

Ces éléments permettent, lors d'un défaut  d'isolement  sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui
en résulte.

Dispositif de protection contre les surintensités

Les di sjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs
et câbles électriques con tre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou cour ts-circuits.

Liaison équipotentiel le dans les locaux contenant  une baignoire ou une douche

Elle permet d'éviter,  lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoul ement du courant électrique dans le corps humain, ce qui peut être la cause d'une
électrisation, voire d'une électrocution.

Conditions particulières des locaux contenant une baignoire ou une douche

Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique à l'intérieu r de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du
fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

Matériels électriques présentant des risqu es contact direct
Les matériels électriques dont les parties nues sous tensi on sont accessibles (matéri els électriques anciens, f ils électriques dénudés,
bornes de connexion non pl acées dans une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques cassées...) présentent d'importants
risques d'electri sation, voire d'él ectrocution.

Matériels vétustes ou inadaptés à l'usage

Ces matér iels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous
tension ou ne possèdent plus un niveau d'i solement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l' usage normal du matér iel, ils deviennent
très dangereux lors de leur utilisation. Dans l es deux cas, ces matériels présentent d'impor tants risques d'él ectrisation, voire
d'électrocution.

Appareils d'utilisation  situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives

Lorsque l'installat ion électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne avec la
masse d'un matér iel  électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d'une électr isation, voire d'une électrocution.

Piscine privée ou bassin de fontaine

Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements associés à  la piscine ou au bassin de fontaine permettent de
limiter le ri sque de chocs é lectrique, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou
immergé.
Le non respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voir d'une électrocution.

 
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique
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L'objectif est d'assurer  rapidement la coupure du courant de l'i nstallation électrique ou du circui t concerné, dès l 'apparition d'un courant de
défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normal e ou anormal e des
matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique ...) des mesures
classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution.

Socles de prises de courant de type à obturateurs

L'objectif est d'évi ter l'introducti on, en parti culier par  un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension
pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l'électrisation, voir l'électrocution.

Socles de prises de courant de type à puits (15mm minimum)

La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de
l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation.

Cachet de l'entreprise  Date de visite et établissement de l'état

LE DIAGNOSTIQUEUR CHARENTAIS /  
16 LES HAUTS DE CIGOGNE

16800 SOYAUX
07 82 42 24 24

Siret : 837472505 - code APE : 7120B

 Visite effectuée le : 19/12/2023
État rédigé à : SOYAUX le : 19/12/2023

Nom :  

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu'au complet paiement
du prix par l'acheteur (Loi du 12 mai 1980).
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Rapport Photos
Les photos ne sont pas représentatives de l'ensembl e des anomalies présentes

B.7.3 a)  : L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou
détériorée.
Observation : Exemple de matériel électrique non en place et de
conducteurs non protégés mécaniquement

B.7.3 a)  : L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou
détéri orée.
Observation :  Exemple de matér iel électrique détérioré
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Constat Amiante
 

RAPPORT DE MISSION DE REPÉRAGE DES MATÉRIAUX ET PRODUITS DES LISTES A ET B DE L'ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE
PUBLIQUE CONTENANT DE L'AMIANTE POUR L'ÉTABLISSEMENT DU CONSTAT ÉTABLI A L'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BATI

Applicat ion des articles L. 271-4 à -6 et R.271-1 à -4 du code de la construction et de l’habitation ;
articles L. 1334-13, R.1334-14 et -15, R.1334-20 et -21,

R.1334-23 et -24, R.1334-29-7 et annexe 13-9 du code de la santé publique,  du décret 2011-629 du 3 juin 2011, deux arrêtés du 12 décembre 2012
modifiés par l'arrêté du 26 juin 2013 relatifs aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits des listes A et B contenant de

l'amiante et du risque de dégradation lié à l'environnement ainsi que le contenu de rapport de repérage.
Références normatives : d'après l'esprit  de la norme NF X 46-020 de Aout 2017

 

 MISSION N° : 160105020  

 

 PROPRIETAIRE    MISSION  

Nom : Mme     

Adresse : 208 rue de Basseau  Adresse : 208 rue de Basseau

Ville : 16000 ANGOULEME  Ville :  16000 ANGOULEME

 

 DONNEUR D'ORDRE     

Nom : Mme     

Adresse : 208 rue de Basseau    

Ville : 16000 ANGOULEME    

 

 MISSION  

Typ e : Maison Nbre pièces :  Lot :
Cadastre : Bâtiment : Lot secondaire :

Porte : Étage : RDC Escalier :

Date de
commande :

 19/12/2023 Date de visite :  19/12/2023 
Année de
construction : 

Av.  1997

Accompagnateur :
Mme  
(PROPRIETAIRE)

Opérateur :  
Référence client  :

 

  CONCLUSIONS  

(détail des conclusion s et mesures d’ordre général en f in du rapport de repérage)

A - CONCLUSIONS DU REPÉRAGE ÉFFECTIF DANS LES ZONES EXAMINÉES (SE RÉFÉRER AUX
TABLEAUX (POINT C) POUR CONNAÎTRE LES ZONES OU ÉLÉMENTS N'AYANT PU ÊTRE EXAMINÉS)  :

 

Dans le cadre réglementaire de la mission décrit au paragraphe 2.2, il a été repéré des matériaux et
produits contenant de l'amiante, dans les zones examinées, sur décision de l'opérateur (jugement
personnel) dans :
Atelier (Plaques (EP)) : Voir croquis

 
Il est  rappelé la nécessité réglementaire d'avert ir de la présence d'amiante toute personne pouvant  intervenir sur ou à proximité des matériaux et
produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant.

 Se référer aux recommandations  au paragraphe 5.2.
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B - OBLIGATIONS ET RECOMMANDATIONS RÉGLEMENTAIRES ISSUES DES RÉSULTATS DU REPÉRAGE
RÉGLEMENTAIRE POUR LES MATÉRIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE :
Matériaux et  produits de la liste A de l'annexe 13-9 du code de la santé publique : :
Aucune obligation réglementaire à signaler.

Matériaux et produits de la liste B de l'annexe 13-9 du code de la santé publ ique :
Une ou plusieurs évaluations périodiques sont recommandées

Se reporter au paragraphe 5.2 du présent rapport pour connaître le detail des recommandations
réglementaires.

En cas de retrait ou de confinement des matériaux ou produits de la liste B contenant de l 'amiante, le
propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen visuel et à la mesure du niveau
d'empoussièrement  dans l'air, conformément notamment  à l'article R.1334-29-3 du code de la santé publique.

Il est rappelé que pour tout retrait  ou confinement de matériaux ou produits contenant de l'amiante des listes A
ou B,  il doit être fait appel à une entreprise certifiée pour ce type d'intervention.

  

C - PARTIES D'IMMEUBLE, LOCAUX OU PARTIES DE LOCAUX, MATÉRIAUX OU PRODUITS POUR
LESQUELS DES INVESTIGATIONS COMPLÉMENTAIRES SONT NÉCESSAIRES LIMITANT LA
RÉALISATION COMPLÈTE DE LA MISSION :
Dans le cadre de la mission décrit au paragraphe 2.2, les locaux ou parties de locaux,  composants ou parties
de composants, matériaux ou produits qui n'ont pu êt re visités, sondés ou prélevés et pour lesquels des
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l'absence d'amiante sont :

 LOCAUX NON VISITES

Etage Local Motif

 

01 Combles

Hauteur insuff isante et isolation recouvrant le sol, impossibilité
de visiter la totalité de la pièce. Une nouvelle v isite peut être
demandée auprés de la société LDC/BC2E dès que le local

pourra êt re accessible.

  
ÉLÉMENTS NON EXAMINÉS

Etage Local Éléments et mot if

 RDC Entrée 1 Derrière les cimaises (non démontables)

 
RDC Séjour

Derrière le s doublages (non démontables)
Sous face du parquet (non démontable)

 
RDC Cuisine

Derrière le s doublages (non démontables)
Sous face du parquet (non démontable)

 
RDC Dégagement 1

Derrière le s doublages (non démontables)
Sous face du parquet (non démontable)

 RDC Salle de bain Derrière le s doublages (non démontables)

 
RDC Entrée 2

Derrière le s doublages (non démontables)
Sous face du parquet (non démontable)

 RDC Linge rie Derrière le s doublages (non démontables)

 
RDC Wc 1

Derrière le s doublages (non démontables)
Sous face du parquet (non démontable)

 01 Palier Derrière le s doublages (non démontables)

 01 Bureau Derrière le s doublages (non démontables)

 
01 Cha mbre 1

Derrière le s doublages (non démontables)
Conduit  de cheminée (non accessible)

 01 Dégagement 2 Derrière le s doublages (non démontables)

 
01 Cha mbre 2

Derrière le s doublages (non démontables)
Conduit  de cheminée (non accessible)

 01 Wc 2 Derrière le s doublages (non démontables)

 
02 Cha mbre 3

Derrière le s doublages (non démontables)
Sous face du parquet (non démontable)

  
Matér iaux ou produits susceptibles de contenir  de l 'amian te pour lesquels des investigations complémentai res sont nécessaires

Etage Local Localisation Composant Motif

 Néant Néant Néant Néant Néant

 Il est rappelé au propriétaire que les obligations réglementaires prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du code de la santé publique ne
sont pas remplies conformément aux disposi tions des  artic les 3 des  deux arrêtés du 12 décembre 2012 relatifs aux critéres d'évaluat ion de l 'état
de conservation des matériaux et produits des listes A et B contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage.
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Avertissement :  les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour  le repérage des matériaux ou produits contenant de l'amiante,
notamment pour  les cas de démolit ion d'immeubl e. La présente mission de repérage ne répond pas aux éxigences prévues pour les
missions de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante avant démolition ou avant  réalisation de travaux dans
l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.
Le cas échéant d'autres recherches devront être entamées selon le type de mission.

LE DIAGNOSTIQUEUR CHARENTAIS /   s'eng age à venir visiter, les locaux ou parties d'immeuble
inaccessibles lors de la visite initiale et à mettre à jour le présent rapport si le propriétaire ou le donneur d'ordre en font la
demande à LE DIAGNOSTIQUEUR CHARENTAIS /   dans les quinze jours calendaires suivant la date du
présent rapport et si le propriétaire ou son mandataire ont pu faire disparaitre les causes d'inaccessibilité.

 
Observation : 
Divers matériaux recouvrants les murs, les doublages, les sols et les plafonds, il n'est pas possible, sans sondage destructif et malgré un
sondage visuel et "par choc" avec un tournevis ou marteau, de déceler avec certitude la présence ou non d amiante dans ces parois. De
même, il est impossible de statuer sur la présence ou non d amiante aux endroits non visitables et visibles (derrière les doublages). Seul
un autre diagnostic, accompagné d  une demande de sondages destructifs, permettrait de lever le doute. Une demande en ce sens peut
être adressée à LDC/BC2E par toute personne intéressée. De plus, il ne nous est pas autorisé d intervention à plus de 3m de hauteur du
sol. Un autre diagnostic peut être demandée une fois que des conditions d accès réglementaire mis en oeuvre par le donneur d ordre
seront mise en place.
Prendre, en cas de travaux pour les personnes intervenants, toutes précautions nécessai res pour éviter la propagation d'éventuelles fibres
d'amiante, pour le cas où les matériaux serai ent constitués d'amiante-ciment.
La période de construction de l a maison et son mode constructif laissent supposer  la présence d'amiante dans certains composants
extér ieur et intérieur ( lino par  exemple). Seuls des prél èvements permettraient d'écarter toute suspicion d'amiante dans ces matériaux. Une
demande en ce sens peut être adressée à LCD/BC2E par toute personne intéressée.
Un diagnostic optimal, quel qu'en soi t l 'objet, implique la communication à l'opérateur de toutes informations et pièces utiles (permis de
construire, factures de travaux, diagnostics antér ieurs,...), ce qui n'a pas été fait. Le propriétaire du bien et/ou son représentant sont donc
invités à communiquer  à l'opérateur tous les éléments en leur possession, mais aussi à véri fier l 'exactitude des renseignements
mentionnés dans le rapport f inal.
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1. LABORATOIRE D'ANALYSE : 
Aucune analyse effectuée

 
2. LA MISSION DE REPÉRAGE : 
 
2.1. L'objet de la mission :
Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti ou de la partie d'immeuble bâti  décrit en page de couverture du présent rapport, la mission
consiste à repérer  dans cet immeuble ou par tie d'immeuble cer tains matériaux ou produits contenant de l'amiante conformément à la
législation en vigueur.
Pour  s'éxonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente ou au contrat de
vente le présent rapport.

 
2.2. Le cadre de la mission :
 
2.2.1. L'intitulé de la mission :
Repérage en vue de l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente de tout ou partie d'un immeubl e bâti.

 
2.2.2. Le cadre réglementaire de la mission :
L'article L.271-4 du code de la construction et de l'habitation prévoit qu'en cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de
diagnostic technique fourni par le vendeur est annexé  à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En
cas de vente publique, l e dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des charges.
Le dossier de diagnosti c technique comprend, entre autre, l'état mentionnant la présence ou l'absence de certains matériaux ou produits
contenant de l'amiante prévu à l'article L.1334-13 du même code.
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut conforme aux textes réglementaires de référence mentionnés en page de couverture du
présent rappor t..

 
2.2.3. L'objectif de la mission :
Il s'agit de procéder au repérage des matériaux et produits des l istes A et B contenant de l'amiante exigé par  l'art icl e R.1334-15 du code de
la santé publique.
Les l istes A et B de matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante sont détaillées par l'annexe 13-9 du code de la santé
publique (articl e 1334-14 alinéa IV du code de l a santé publique).
La recherche concernant les enduits projetés se limitera aux enduits identifiables comme le Progypsol  et non aux enduits projetés qui
auraient un aspect lisse ou taloché, soumis à ce jour à interprétation.
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2.2.4. Le programme de repérage de la mission réglementaire :
Le programme de repérage est défini par  les listes A et B de l'Annexe 13.9. du Code de la santé publique et se limite pour une mission
normale à la recherche de matériaux et produits contenant de l'amiante dans les composants et parties de composants de la construction y
figurant.

L'examen consiste en une inspection visuelle des composants et part ies de composants de la construction, accessibles sans travaux
destructifs, et ne concerne exclusivement que les parties privatives de l'immeuble.
Produits et matér iaux appartenant au programme de repérage de l'ami ante défini en annexe 13-9 du code de la santé publ ique :

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE
ANNEXE 13-9

PROGRAMMES DE REPERAGE DE L'AMIANTE MENTIONNES
AUX ARTICLES R.1334-20, R.1334-21 ET R.1334-22

LISTE A mentionnée à l'art icle R.1334-20:

LISTE B mentionnée à l'article R.1334-21

La recherche concernant les enduits proj etés se limi tera aux enduits identifiables comme le Progypsol et non aux enduits projetés qui
auraient un aspect lisse ou taloché, soumis à ce jour à interprétation.
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2.2.5. Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) :
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspectée Sur demande ou sur information

Néant Néant Néant

IMPORTANT :  Le programme de repérage de la mission de base est limitatif. I l est pl us restreint que celui é laboré pour les missions de
repérage de matériaux ou produits contenant de l'amiante avant démol ition d'immeuble ou celui à élaborer  avant réalisation de travaux.

 
2.2.6. Le périmètre de repérage effectif :
Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de repérage joint en
annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités.

 
- Description :

Fonction principale du bâtiment : Habitation (Maisons individuelles)

Date du permis de contruire : Non précisée (antérieur au 1er juillet 1997 sur déclarati on du mantadaire)

Année de construction : Av. 1997

 
- Périmètre de repérage effectif  :

 Nom des composants ou parties de composants

Étage Local Élément : Revêtement / Substrat

RDC Extérieur
Sol ( Te rre)
 

RDC Entrée 1

Sol ( Ca rrela ge) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A (Peinture
Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Mur E 
(Peinture Plâtre) - Mur F (Peinture Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 :
extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 :  dormant
extérieur (Peinture Bois) - Cimaise (Peinture Bois)
 

RDC Séjour

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A (Peinture Plâtre)
- Mu r B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Mur E 
(Peinture Plâtre) - Mur F (Peinture Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 :
extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 :  dormant
extérieur (Peinture Bois) - Porte 2 :  intérieure (Peinture Bois) - Porte 2 : ex térieure 
(Peinture Bois) - Porte 2 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 2 : dormant extérieur 
(Peinture Bois) - Fenêtre 1 : intérieure ( PVC)  - Fenêtre 1 : extérieure ( PVC) - Fenêt re 1 :
dormant intérieur ( PVC)  - Fenêtre 1 : dormant extérieur ( PVC) - Fenêt re 1 : embrasure 
(Peinture Plâtre) - Fenêtre 1 : allège (Peinture Plâtre) - Fenêtre 1 : volet ( PVC) - Fenêtre 2
: intérieure (Peinture Bois) - Fenêt re 2 : extérieure (Peinture Bois) - Fenêtre 2 : dormant
intérieur (Peinture Bois) - Fenêt re 2 : dormant  extérieur (Peinture Bois) - Placard 1 :  porte
intérieure (Peinture Bois) - Placard 1 : porte extérieure (Peinture Bois) - Placard 1 :
encadrement intérieure (Peinture Bois) - Placard 1 : encadrement ex térieure (Peinture
Bois) - Radiateur 1 (Peinture Métal)
 

RDC Cuis ine

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Lambris bois) - Mur A (Peinture
Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Porte
1 :  intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 :  dormant
intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois) - Fenêt re 1 : intérieure

(Peinture Bois) - Fenêtre 1 : extérieure (Peinture Bois) - Fenêt re 1 : dormant  intérieur 
(Peinture Bois) - Fenêtre 1 : dormant extérieur (Peinture Bois)
 

RDC Dégagement 1
Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A (Peinture Plâtre)
- Mu r B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre)
 

RDC Salle de bain

Sol ( Ca rrela ge) - Plafond ( Lambris PVC)  - Mur A (Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture
Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture
Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) -
Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois) - Fenêtre 1 : intérieure (Peinture Bois) - Fenêtre
1 :  extérieure (Peinture Bois) - Fenêtre 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Fenêt re 1 :
dormant ex térieur (Peinture Bois)
 

RDC Entrée 2

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A ( Lambris bois) -
Mur B ( Lambris bois) - Mur C ( Lambris bois) - Mur D ( Lambris bois) - Porte 1 :  intérieure 
(Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture
Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois)  - Porte 2 : intérieure ( PVC) - Porte 2 :
extérieure ( PVC)  - Porte 2 : dormant intérieur ( PVC) - Porte 2 :  dormant extérieur ( PVC)
 

RDC Lingerie

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Poutre bois) - Mur A (Peinture
Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Porte
1 :  intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 :  dormant
intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois) - Porte-fenêtre 1 :
intérieure (Peinture Métal) - Porte-fenêtre 1 :  extérieure (Peinture Métal) - Porte-fenêtre 1 :
dormant intérieur (Peinture Métal) - Porte-fenêtre 1 :  dormant extérieur (Peinture Métal)
 

RDC Atelier

Sol ( Béton) - Mur A ( Béton) - Mur B ( Béton) - Mur C ( Béton) - Mur D ( Béton) - Porte 1 :
intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 :  dormant intérieur 
(Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois)
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RDC Wc 1

Sol ( Parquet) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond ( Lambris bois) - Mur A ( Lambris bois) -
Mur B ( Lambris bois) - Mur C ( Lambris bois) - Mur D ( Lambris bois) - Porte 1 :  intérieure 
(Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture
Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois)  - Fenêtre 1 : intérieure (Peinture Bois) -
Fenêtre 1 : extérieure (Peinture Bois) - Fenêtre 1 : dormant intérieur (Peinture Bois)  -
Fenêtre 1 : dormant extérieur (Peinture Bois)
 

RDC Appenti
Sol ( Ca rrela ge) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Doublage)  - Mur A (Peinture
Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre)
 

RDC Cage escalier

Sol (Peinture Brique) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A (Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture
Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Crémaillère  (Peinture Bois) -
Escalier 1 : limon (Peinture Bois) - Escalier 1 : marche (Peinture Bois) - Escalier 1 :
cont re-marche (Peinture Bois) - Escalier 1 : sous-face (Peinture Bois) - Escalier 1 : garde
corps (Peinture Bois)
 

01 Palier

Sol (Peinture Plancher bois) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A 
(Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D (Peinture
Plâtre) - Mur E (Peinture Plâtre) - Mur F (Peinture Plâtre)
 

01 Bureau

Sol (Peinture Plancher bois) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A 
(Papier peint Plâtre) - Mur B (Papier peint Plâtre) - Mur C (Papier peint Plâtre) - Mur D 
(Papier peint Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture
Bois) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture
Bois) - Fenêt re 1 : intérieure ( PVC) - Fenêt re 1 : extérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant
intérieur ( PVC) - Fenêt re 1 : dormant  extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : volet ( PVC) -
Radiateur 1 (Peinture Métal)
 

01 Chambre 1

Sol (Peinture Plancher bois) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A 
(Papier peint Plâtre) - Mur B (Papier peint Plâtre) - Mur C (Papier peint Plâtre) - Mur D 
(Papier peint Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture
Bois) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture
Bois) - Fenêt re 1 : intérieure ( PVC) - Fenêt re 1 : extérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant
intérieur ( PVC) - Fenêt re 1 : dormant  extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : volet ( PVC) -
Cheminée 1 : conduit (Peinture Plâtre) - Cheminée 1 : face avant (Peinture Plâtre) -
Cheminée 1 : tablette (Peinture Plâtre)
 

01 Dégagement 2

Sol (Peinture Plancher bois) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) - Porte 1 :
dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois) - Mur A 
(Papier peint Plâtre) - Mur B (Papier peint Plâtre) - Mur C (Papier peint Plâtre) - Mur D 
(Papier peint Plâtre)
 

01 Chambre 2

Sol (Peinture Plancher bois) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A 
(Papier peint Plâtre) - Mur B (Papier peint Plâtre) - Mur C (Papier peint Plâtre) - Mur D 
(Papier peint Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture
Bois) - Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture
Bois) - Fenêt re 1 : intérieure ( PVC) - Fenêt re 1 : extérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : dormant
intérieur ( PVC) - Fenêt re 1 : dormant  extérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : volet ( PVC) -
Cheminée 1 : conduit (Peinture Plâtre) - Cheminée 1 : face avant (Peinture Plâtre) -
Cheminée 1 : tablette (Peinture Plâtre)
 

01 Wc 2

Sol (Peinture Plancher bois) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A 
(Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D (Peinture
Plâtre) - Porte 1 :  intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 :
dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois)
 

02 Chambre 3
Sol ( Plancher bois) - Plinthe (Peinture Bois) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A (Peinture
Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre)
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3. CONDITIONS DE RÉALISATION DU REPÉRAGE : 

 
3.1. Bilan de l'analyse documentaire :

Documents Remis Date Référence / Principales conclusions

Rapports de repérage antérieurs Non Référence :

Diagnos tic Amiante des parties
communes

Non Référence :

Dossier technique existant Non Référence :

Dossier technique Amiante existant Non Référence :

Cont rôle de concentration en poussière
d'amiante

Non Référence :

Détails des travaux réalisés Non Référence :

Plans, schémas ou croquis des
bâtiments

Non Référence :

Documents concernant la construct ion et
le s travaux de rénovation

Non Référence :

Descriptif des matériaux Non Référence :

Document  interne Non Référence :

Acte de vente du bien Non Référence :

 
3.2. Date d'exécution des visi tes du repérage in situ :
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 19/12/2023

 
3.3. Identification de l'opérateur de repérage :

 

- Le présent rappor t est établi par une personne dont l es compétence sont cer tifi ées par QUALIXPERT - 17 rue Borrel, 81100
CASTRES, numéro de cer tifi cation : C2839

- LE DIAGNOSTIQUEUR CHARENTAIS /   -  16 LES HAUTS DE CIGOGNE -  16800 SOYAUX

- Assurance ALLIANZ : 62 490 415 - Date de validité : 31/12/2023

 

3.4. Plan et procédures de prélèvements :
L'ensemble des prélèvements, le cas échéant, a été réalisé dans l e repect du plan et des procédures d'i ntervention.

 
4. RÉSULTATS DÉTAILLÉS DU REPÉRAGE DES MATERIAUX OU PRODUITS SUSCEPTIBLES DE
CONTENIR DE L'AMIANTE : 
 
4.1. Matériaux ou produits de la liste A de l'annexe 13-9 du code de la santé publique :

Étage
Local ou zone

homogéne
Localisation

Numéro de
prélèvement

Composant Amiante
Critère  de
conclusion

Motif si MPSCA
Résultat, évaluation

de l'état conservation

Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant

 Abrévi ations utilisées pour les critères de conclusion : MM : Marquage matériau - DOC : Document consulté - RASP :  Résultat
d'analyse suite à  prél èvement - MPPNCA :  matéri au ou produit qui par nature ne contient pas d'amiante - MPSCA :  matéri au
ou produit restant susceptible de contenir de l'amiante pour l equel des investigations complémentaires doivent être effectuées
pour pouvoir conclure quant à la présence ou à l'absence d'amiante
Codif ication des résultats d'évaluati on de l'état de conservation  : score = 1 :  Faire réaliser  une évaluation périodique de l'état
de conservation - score = 2 :  Faire réal iser une surveillance du niveau d'empoussièrement -  score = 3 :  Faire réaliser des
travaux de retrait ou de confinement. 

 
4.2. Matériaux ou produits de la liste B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique :

Étage
Local ou zone

homogéne
Localisation

Numéro de
prélèvement

Composant Amiante
Critère  de
conclusion

Motif si MPSCA Type de
recommandation

RDC Atelier Voir croquis
Eléments extérieurs / Toitures /

Plaques
OUI JPOR EP

 Abréviations utilisées pour les critères de conclusion  : JPOR :  Jugement personnel  de l'opérateur de repérage - MM :
Marquage matér iau - DOC :  Document consulté -  RASP :  Résul tat d'analyse suite à prélèvement - MPPNCA :  matériau
ou produit qui par nature ne conti ent pas d'amiante - MPSCA : matériau ou produit restant susceptible de contenir de l'amiante
pour lequel des investigations complémentaires doivent être effectuées pour pouvoir conclure quant à la présence ou à
l'absence d'amiante
Codif ication des résultats d'évaluation de l'état de conservation  : EP :  Évaluation périod ique - AC1 :  Action cor rective de
premier niveau -  AC2 :  Action cor rective de second niveau - Aucune :  Le matér iau ou produit ne contenant pas d'amiante,
aucune recommandation n'est à formuler. 

 
4.3. Matériaux ou produits du programme de repérage complémentaire :

Étage
Local ou zone

homogéne
Localisation

Numéro de
prélèvement

Composant Amiante
Critère  de
conclusion

Motif si MPSCA

Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant
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 Abréviations utilisées pour les critères de conclusion  : JPOR :  Jugement personnel  de l'opérateur de repérage - MM :
Marquage matér iau - DOC :  Document consulté -  RASP :  Résul tat d'analyse suite à prélèvement - MPPNCA :  matériau
ou produit qui par nature ne conti ent pas d'amiante - MPSCA : matériau ou produit restant susceptible de contenir de l'amiante
pour lequel des investigations complémentaires doivent être effectuées pour pouvoir conclure quant à la présence ou à
l'absence d'amiante 

 
4.4. Zones présentant des simil itudes d'ouvrage :

Zone présentant des
similitudes d'ouvrage

Détail de la zone Lié au repérage Amianté

Néant Néant Néant Néant

 
5. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS PRÉCONISÉES POUR LES MATÉRIAUX ET PRODUITS
CONTENANT DE L'AMIANTE : 
 
5.1. Conclusions réglémentaires concernant les matériaux ou produits de la liste A de l'annexe 13-9
du code de la santé publ ique contenant de l'amiante :
Ces conclusions réglementaires s’appliquent aux propriétai res :
- des part ies privatives d’immeubles collectifs d’habitation
- des part ies communes d’immeubles collectifs d’habitation
- des immeubles bâtis autres que d’habitation

Étage
Local ou zone

homogéne
Localisation Composant Conclusion réglementaire

Néant Néant Néant Néant Néant

 
5.2. Recommandations réglementaires préconisées pour les matériaux et produit de la liste B de
l'annexe 13-9 du code de la santé publique contenant de l'amiante :

Étage
Local ou zone

homogéne
Localisation Composant Type de recommandation

RDC Atelier Voir croquis Toitures / Plaques Évaluation périodique

Complément d'information concernant le type de recommandation :

Evaluation périodique : Le propr iétaire doit :
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produi ts concernés ne s'aggrave pas et, le cas écheant,
que leur protection demeure en bon état de conservati on ;
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour  les supprimer.

 
5.3. Conclusions et recommandations réglementaires préconisées pour les matériaux et produit
contenant de l'amiante du programme de repérage complémentaire :

Étage
Local ou zone

homogéne
Localisation Composant

Résultat de l'évaluation de l'état de conservation, conclusion et recommandation
réglementaires

Néant Néant Néant Néant Néant

 
5.4. Compléments et précisions à ces conclusions et recommandations par l'opérateur de repérage :

Néant -

 
6. ÉCARTS/ADJONCTIONS À LA NORME NF X 46-020 : 
Néant

 
7. SIGNATURE : 

Etabli l e
19/12/2023

   

Cachet:

LE DIAGNOSTIQUEUR CHARENTAIS / 

16 LES HAUTS DE CIGOGNE
16800 SOYAUX
07 82 42 24 24

Siret : 837472505 - code APE : 7120B

Signature :

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu'au complet
paiement du prix par l 'acheteur (Loi du 12 mai 1980).

 
8. REMARQUES DIVERSES : 
 
8.1. Remarques importantes : 
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Immeubles en copropriété : Les ouvrages tels que les sous- faces de dalles des sous-sols, des garages, des caves, des
balcons, les réseaux de canalisati ons d'alimentation, d'évacuation, de chauffage, les gaines techni ques, de fumées,
d'extraction, de ventil ation, de vide-ordures, sont considérés juridiquement comme des par ties communes. Il en est de même
pour tous les ouvrages mentionnés comme parties communes au règlement de copropriété. Ces composants ne font pas partie
du présent repérage, même s'ils se t rouvent dans les par ties p rivatives. Ils doivent être repérés dans le cadre obligatoire du
dossier  technique amiante des parties communes de l' immeuble et fi gurer dans la fiche récapitulative de ce dossier.
Dans le cadre de ce repérage, il n'est procédé à aucun sondage destructif (l'amiante encloisonnée n'est donc pas prise en
compte), et aucun démontage d'habillage des appareils de chauffage ou de production d'eau chaude n'est prévu.
Ce rappor t est réal isé dans le cadre d'une vente. Il n'est pas suffisant pour évaluer les risques avant tous travaux destructifs.
Ainsi ce rapport ne peut pas être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition (Art. R.1334-19 du Code de
la Santé Publique). I l ne peut pas non plus sati sfaire aux exigences du repérage avant travaux requises notamment par  la
législation du travail.

 
9. ANNEXES AU RAPPORT DE MISSION DE REPÉRAGE N° 160105020 : 
- Eléments d'information réglementaires à fai re figurer dans le rapport : présent

- Grilles réglementaires d'évaluati on de l 'état de conservation des flocages contenant de l'amiante : sans objet

- Grilles réglementaires d'évaluati on de l 'état de conservation des calorifugeage contenant de l'amiante : sans objet
- Grilles réglementaires d'évaluati on de l 'état de conservation des faux-plafonds contenant de l'amiante : sans objet

- Gril les réglementaires d'évaluation des matér iaux ou produits de l a liste B de l'annexe 13-9 du code de la santé publ ique : 1
gri lle(s)

- Il lustration photographique : oui

- Schéma de repérage : oui

- Rapports d 'analyses du laboratoire : non

- Documents annexés au présent rapport :  aucun
- Copie du cert ificat de compétence de l'opérateur de diagnostic : présent
- Copie de l'attestation d'assurance couvrant l'opérateur de repérage dans sa mission : présent

 
ELEMENTS D'INFORMATION REGLEMENTAIRES A FAIRE FIGURER DANS LE RAPPORT
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par  l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d 'amiante sont classées comme
substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes,
cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements p leuraux, plaques pleurales).

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la p révention des risques
liés à l'ami ante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et
proport ionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporai rement ou de façon permanente dans l'immeuble.
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du
risque d'exposition à l'amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produi ts contenant de l'amiante afin de
remédier au plutot aux situations d'usures anormales au de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été
repérés et de faire appel aux professionnel s qualifiés, notamment dans l e cas de retrait ou de confinement de ce type de
matériau ou produit.

Enfin, l es déchets contenant de l 'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous auprès de votre
mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous, consultez la base de données
"déchets" gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site internet www.sinoe.org.
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CRITÈRES D'ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATÉRIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B
CONTENANT DE L'AMIANTE ET DU RISQUE DE DÉGRADATION LIÉS À LEUR ENVIRONNEMENT

Protection physique  Etat  de dégradation  Etendu de la dégradation  

Risque de
dégradation l ié à

l'environnement  du
matériau

 
Typ e de

re commandation

            

Protection physique
étanche

         EP

            

         
Risque de

dégradation faible ou
à terme

EP

   Matériau non dégradé        

         
Risque de

dégradation rapide
AC1

            

Protection physique
non étanche ou

absence de protection
physique

       
Risq ue faible

d'extension de
dégradation

EP

            

      Ponctuelle  
Risq ue d'extension à

terme de la
dégradation

AC1

            

   Matériau dégradé     
Risq ue d'extension

ra pide de la
dégradation

AC2

            

      Généralisée    AC2

Légende des types de recommandations :
EP = évaluation périodique ; AC1 = action correct ive de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau

N° de dossier  160105020

Date d'évaluation  19/12/2023

Bâtiment  Maison

Local ou zone homogène  Atel ier

Composant  Plaques
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Croquis
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Rapport Photos

Atelier : Toiture fibres-ciment
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Diagnostic de Performance Énergétique 
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